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RÉFORME DU CODE SE PROCÉDURE. 
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 garde des sceaux vient de former une commis-

,a oui sera chargée d examiner les réformes qu'il con-

tiendrait d'apporter à la législation en ce qui concerne 

^ personnes privées, en tout ou en partie de l'exercice 

|M droits cjvirt, et de réviser les parties les plus défec-

Moses du Code de procédure civile, et de provoquer sur 

\i tout une série de dispositions nouvelles. 

On voit que le programme est vaste et qu'il ne com-

read rien de moins que toutle système du Code de procé-

dure, et par voie de c inséquence, un grand nombre de dis-

as du Code civil. Nous reconnaissons sur plusieurs 

. i points indiqués dans le rapport de M. le garde des 

i aux, que des reformes sont nécessaires et facilement 

ilinbles, mais n'est-ce pas les retarder indéfinimentque 

M lier ainsi à unensemblede travaux aussi considéra-

ble! 11 en sera donc, nous le craignons bien, decette com-

mission, comme de tant d'autres, auxquelles on demande 

beaucoup trop pour espérer obtenir quelque chose. 

Voici le rapport de M. le garde des sceaux : 

Paris, le 25 août 1849. 
Monsieur le président, 

La jouissance des droits civils appartient à tous les Fran-
Hl ; mais l'exercice personnel de ces droits a dû être sus-

peudu ou modifié à l'égard des personnes qui, à raison de 
eur âge, de la faiblesse d-< leur intelligence, ou de leur po 

■ lion relative, sont hors d'état d'agir pour elles-mêmes, ou 
pourraient compromettre leurs intérêts et ceux des tiers : tels 
sont les mineurs, les interdits, les femmes mariées et généra-
ient tous ceux qu'on peut classer sous la qualification d'in-
staMt s, parce qu'ils sont privés en tout ou en partie de la 
capacité nécessaire pour contracter. 

C Ue dérogation au droit commun en a forcément entraîné 
sieurs autres. Il a fallu organiser un vaste système de 

[rotecùon pour garantir des atteintes de la fraude et delà 
cupidité les personnes auxquelles la loi refuse la faculté 
rawfcér leurs droits. De la une foule de dispositions qui 
-«muent aux règles ordinaires des règles spécial s, appli-
«b es tant à la position re*pective de chaque classe d'inca-
(«bles qu'à la nature des actes qui doivent être faits en leur 
*>m ou dans leur intérêt. 

te règles obligent, outre les incapables, ceux qui contrac-
«etavec eux, et les protecteurs que la loi leur donne, c'est-
1 aire les tuteurs, les subrogés-tuteurs, les curateurs, les 

; elles s'appliquent tant aux formes de procéder qu'aux 
jn actes de la vie civile, et notamment aux manières d'ac 

. ; r 'r, de conserver, d'aliéner la propriété, 
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l'utilité ne serait 

la sociéié. 
Je citerai notamment les longs délais d'ajournement fixés 

pour les personnes qui habitentnos colonies ou les pays étran-
gers. La fréquence et la rapidité des moyens de communica-
tion permettent d'abréger ces délais. 

Je citerai encore les dispositions relatives aux enquêtes ju-
dictair. s, opérations de la plus haute importance, puisque, 
en l'absence de la présomption légale, elles deviennent le seul 
élément de conviciion pour les juges. 

Aussi, l'un des premiers principes reconnus à la suite de 
a Révolution de 1789 fut-il celui de la publicité de ces en-

quêtes. 
Cette publicité a été maintenue jusqu'à ce jour en matière 

criminelle, mais elle a été restreinte eu matière civile. 
Dans l'état actuel de la législation, les enquêtes se font à 

l'audience dans les affaires de la compétence des juges de 
paix, dans les affaires sommaires, dans les affaires commer-
ciales. 

Quant aux affaires civiles non sommaires, un juge reçoit 
les dépositions des témoins, les consigne dans un procès-
verbal, et c'est sur ce procès-verbal que le Tribunal sta-
tue. 

Cette diversité de règles pour parvenir au même but, la 
manifestation de la vérité, est déjà fâcheuse; mais ce qui l'est 
plus encore, c'est que ce soit pour les affaires les plus impor-
tantes que l'enquête se fasse à huis clos, en présence d'un seul 
juge; ce qui exclut le débat contradictoire d'où jaillit sou 
vent la vérité, et qui donne presque toujours plus de certi-
tude aux dépositions des témoins, dont le ton, d'ailleurs, le 
regard, le geste, sont encore des élém ns de conviction qu'un 
froid procès-verbal ne saurait reproduire. 

Voilà pourquoi la publicité est essentielle à la justice; elle 
doit être restreinte que dans l'intérêt de l'ordre et des 

mœurs. C'est là une règle générale qui ne doit recevoir que 
d'indispensables exceptions. 

Sans doute les enquêtes faites dans tous les cas à l'au-
dience peuvent présenter desinconvéniens; elles occuperaient 
le Tribunal ender au lieu d'un seul juge; elles seraient plus 
lo gues lorsqu'il faudrait appeler des témoins éloignés qu'on 
ne pourrait plus entendre par voie de délégation; enfin, dans 
certaines affaires , la pudeur publique exigerait le huis-
clos. 

Je ne me dissimule pas la gravité de ces difficultés; mais 
elles ne sont pas insurmontables, et il faut au moins peter 
les avantages et les inconvéniens d'une innovation qui aurait 
le mérite incontestable de compléter le système de la publi-
cité d«ns les informations judiciaires. 

Je pense, en conséquence, monsieur le président, qu'il con-
vient de réunir une commission qui aurait pour mission, tant 
d'examiner la législation en ce qui concerne les personnes 
privées en tout ou en partie de l'exercice des droits civils, 
que de réviser les parties les plus défectueuses du Code de 
procédure civile, et de préparer sur le tout une série de dis-
positions nouvelles qui seraient ultérieurement soumises à 
l'Assemblée nationale. y 

Si vous approuvez ce projet, j'aurai l'honneur de vous pro-
poser de composer cette commission ainsi qu'il suit : 

Président : 
Le garde des sceaux, ministre de la justice. 

Membres : 
MM. Troplong, premier président de la Cour d'appel de Paris. 

Persil, ancien ministre. 
Renouard, conseiller à la Cour de cassation. 
Ja Ion, secrétaire-général du ministère de la justice. 
De Dalmas, directeur des affaires civiles au ministère de 

la justice. 
Ferey, président de chambre à la Cour d'appel de Paris-
Durautin, conseiller à la Cour d'appel de Paris. 
Fleury, vice-président du Tribunal de la Saine. 
Duvergier, ancien bâtonnier de l'ordre des avocats. 
Paul Kabre, avocat auxeonseils et à la Cour de cassation 

Laferrière, ancien inspecteur général des facultés de 
droit. 

Bravard-Veyrières, professeur à l'école de droit de Paris 
Secrétaire : 

M. Albert de Dalmas, avocat à la Cour d'appel de Paris. 
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 27 août. 

VUES DROITES OU OBLIQUES. — VOIE PUBLIQUE. — DISTANCE 

Les articles 678 et 679 ne sont pas applicables au cas où i 
s'agit de jours s'ouvrant sur la voie publique. 

En conséquence, une vue oblique peut être ouverte sur la 
voie publique, à une distance moindre de six décimètres de 
l'héritage voisin. 

Cassation d'un arrêt de la Cour d'appel de Dijon du 8 jan-
vier 1848, rendu dans une affaire Mayer-David contre Grand-
jean. Rapporteur, M. le conseiller Laborie ; conclusions con-
formes de M. l'avocat-général Roulland ; plaidans, M" Dela-
chèreet Hardouin. 

ORDRE. — RÈGLEMENT DÉFINITIF SUPPLÉMENTAIRE. — APPEL. — 

RECEVABILITÉ. — RÉSERVES. — CONTREDIT. 

Des réserves ou protestatives contre le règlement provisoire 
qui a colloqué, même éventuellement, un créancier produi-
sant, n'équivalant pas au contredit par lequel les créanciers 
ou la partie saisie doivent, à peine de forclusion, attaquer les 
collocations. 

En conséquence, n'est pas recevable l'appel d'un règlement 
définitif supplémentaire rendu en exécution et comme consé-
quences d'un règlement définitif passé en force de chose jugée, 
dressé par suite d'un règlement provisoire qui n'avait été 
l'objet d'aucune contestation. 

Rejet du pourvoi formé contre un arrêt de la Cour d'appel 
de Paris du 15 janvier 1847 dans une affaire Collier contre 
Dupargné. Rapporteur, M. le conseiller Laborie; conclusions 
conformes de M. l'avocat-général Roulland ; plaidans, M' s Ca-
rotte et Moreau. 

' qui semblent 

COUR D'APPEL DE RIOM. 

Présidence de M. Nicolas, premier président. 

FEMME. HYPOTHÈQUE LÉGALE NON INSCRITE. — DROIT 

DB PRÉFÉRENCE. 

La femme qui a négligé de faire inscrire son hypothèque lé -
gale sur les biens de son mari a le droit de se présenter à 
l'ordre et d'y être colloquée par préférence. 

Cette question, dont la solution est encore controver-

sée, a été décidée par le jugement suivant, que la Cour 

de Riom, par son arrêt du 23 février dernier, a confirmé 

en en adoptant les motifs : 

« En ce qui touche la demande en collocation par privilège 
d'une somme de 214 fr. 81 cent., formée par Pellissière pour 
irais de poursuite d'ordre ; 

» Altei du que les frais ont eu lien à l'occasion de df ux pro-
cès-verbaux d'ordre ouvert contre Pierre Peyronnet le 1 S fé-
vriei- et le 19 juin 1845, à la requête de Jean Monnet, l'un de 
ses créanciers; que ces deux ordres, joints à un troisième par 
le règlement provisoire, avaient pour but la distribution des 
denrées dont il s'agit, qu'ils sont par conséquent privilégiés ; 

» Attendu d'ailleurs que cette demande en collocation est 
reconnue bien fondée par les créanciers contestans ; 

» En ce qui touehe la contestation de la collocation totale ou 
partielle de dame Marie-Louise Mornac, femme dudit Pey-
ronnet ; 

» Considérant qu'après avoir déclaré, dant l'article 2134 
du Code civil, qu'entre les créanciers, l'hypothèque soit léga-
le, soit judiciaire, soit conventionnelle, n'a de rang que du 
jour de l'inscription prise par le créancier sur les registres 
du conservateur, le législateur dispose immédiatement et par 
voie d'exception, dans l'article 2135, que l'hypothèque existe, 
ndépendamuient de toute inscription, au profit des mineurs, 

des interdits et des femmes, sur les immeubles de leur tu-
teur ou de leur mari, pour raison de la gestion du tuteur ou 
d 'S dots et conventions matrimoniales, à compter de l'accep-
tation de la tutelle ou du jour du mariage; 

Considérant que cette exception au principe de la publi-
cité des hypothèques n'a é é introduite dans l'art. 3135 qu'a-
près une longue discussion au Conseil- d'Etat, discussion qui 
eut pour résultat de faire décider que la tùretédes femmes 
et des mineurs devait être préférée à celle des acquéreurs et 
des prêteurs; que, dès lors, la sanction de cette disposition 
exceptionnelle, positive, absolue, a eu pour double consé-
quence de prévenir les tiers qui contractaient avec un tuteur 
ou avec un mari que leurs immeubles présens et futurs se-
raient frappés par l'hypothèque légale des mineurs, des inter-
dits ou de la femme, et de les avertir que, quoique cette hy-
pothèque fût occulte, elle produisait néanmoins tous ses effets 
contre eux ; 

» Considérant que l'hypothèque crée au profit du créancier 
un droit de suite sur l'immeuble affecté, et un droit de pré-
férence sur le prix qui tn provient, que ces droits sont indé-
pendans l'un de l'autre, que le premier s'exerce contre les 
tiers-détenteurs, et le second contre les créanciers, qu'enfin le 
droit de préférence peut survivre au droit de suite, que c'est 
en effet ce qui arrive quand le tiers-détenteur a rempli vis-
à-vis des créanciers inscrits le* formalités prescrites pour 
purger l'immeuble qu'il délient des privilèges et hypothèques 
qui le grèvent, l'immeuble est libéré, le droit de suite est 
éteint, mais le droit de préférence subsiste, et les créanciers 
sont appelés à l'ordre pour toucher, suivant leur rang, le 
montant de leurs créances sur le prix de l'immeuble affran-
chi, telles sont les dispositions claires et précises des articles 
2181 àïl86 du Code civil; 

» Considérant que ce n'est pas seulement des termes et de 
l'esprit de ces dispositions que l'on peut faire découler le 
principe que l'hypothèque confère aux créanciers deux droits 
distincts et séparés, celui de suite et celui de préférence, 
qu'on le trouve formellement écritdans l'article 2198 du Code 
civil qui dispose qne l'immeuble à l'égard duquel le conser-
vateur aurait omis dans ses certificats une ou plusieurs des 
charges inscrites en demeure, sauf la responsabilité du con-
servateur, affranchi dans les mains du nouveau possesseur, 
pourvu qu'il ait requis les certificats depuis la transcription 
de son ti>re, sans préjudice néanmoins du droit des créan-
ciers de se faire colloquer suivant l'ordre qui leur appartient, 
tant que le prix n'a pas été payé por l'acquéreur, ou tant que 
l'ordre fait entre les créanciers n'a pas été homologué ; 

» Considérant dès lors, lorsque l'hypothèque légale des mi 
neurs, des interdits et de la femme, dispensée d'inscription, 
doit obtenir, après le purgemeut autorisé par les art. 2193 et 
2194 du Code civil, et quoiqu'elle n'ait pas été inscrite dans 
le cours des deux mois de l'exposition du contrat, un droit de 
préférence sur le prix, si ce droit ne leur est pas formelle 
ment refusé, car on ne peut raisonnablement supposer qu'a-
près les avoir affranchis de la formalité de l'inscription, 
qu'après avoir déclaré qu'elle venait au secours de leur fai-
blesse ou de leur incapacité, la loi eût retiré tout à coup sa 
protection à ceux qu'elle déclarait incapables ou faibles, sans 
même leur indiquer le danger imminent auquel leur confian-
ce allait les exposer ; 

» Considérant que cette déchéance n'est nullement pronon-
cée par nos codes, et que c'est en vain qu'on voudrait la faire 
résulter des termes de l'art. 2195 du Code civil ; cet article 
prévoit deux cas : ou il n'a pas été pris, dans le cours des 
deux mois de l'exposition du contrat, d'inscription, du chef 
des femmes, mineurs ou interdits, ou il en a été pris ; dans 
le premier cas, les immeubles vendus passent à l'acquéreur 
sans aucune charge à raison des dots, reprises et conventions 
matrimoniales de la femme ou de la gestion des tuteurs; dans 
le second, s'il existe des inscriptions antérieures à cellesdes 
femmes, mineurs ou interdits, qui absorbent le prix en tota-
lité ou en partie, l'acquéreur est libéré en payant le prix ou 
la portion du prix aux créanciers en rang utile, si les inscrip-
tions, du chef des femmes, mineurs ou interdits, sont anté-
rieures ; l'acquéreur ne peut faire aucun paiement au préju-
dice desdites inscriptions ; voici toute l'économie de cet arti-
cle : prononce-t-il, à défaut d'inscription dans le délai pres-
crit, la déchéance de l'hypothèque légale des femmes, mi-
neurs ou interdits? non ; il statue en termes équivalens, ain-
si qu'il l'avait fait pour le cas prévu par l'article 2186, il dé-
clare que l'immeuble vendu est affranchi, et qu'il passe à 
l'acquéreur sans aucune autre charge que le paiement du 
prix ; il anéantit le droit de suite, mais il n'éteint pas le droit 
de préférence; 

» Considérant que les formalités de ce paiement, auto-
risées pour consolider la propriété de l'immeuble entre les 
mains du tiers-détenteur, sont uniquement dans son in-
térêt et ne sauraient créer un droit nouveau en faveur des 
créanciers contre la femme, le mineur ou l'interdit, que 
leurs droits respectifs ont une origine antérieure à cette 
procédure, qu'ils ont été réglés définitivement, en ce qui 
touche les rangs hypothécaires, par les dispositions com-
binées des articles 2134 et 2135, que les créanciers inscrits 
ne peuvent, après le purgement, faire ce qui leur était in-
terdit avant, c'eat-à-dire opposer le défaut d'inscription à 
la femme, au mineur ou à l'interdit, puisque vis-à-vis eux 
la loi dispensait cette hypothèque légale de cette formalité ; 
qu'ils peuvent, il est vrai, par suite de la faculté accordée 
par le premier paragraphe de l'article 2195 à l'acquéreur ou 
au tiers-détenteur qui a purgé l'immeuble soumis à l'hypo-
thèque légale, recevoir le prix que cet acquéreur ou ce tiers-
détenteur verse valablement entre leurs mains, à défaut par la 
femme, le mineur ou l'interdit, d'avoir pris inscription dans 
le délai fixé, mais que ce n'est là qu'une faculté concomi-
tante à celle qu'a le tiers-détenteur de pouvoir payer valable-
ment son prix, et qu'eile ne leur donne pas droit de repousser 
la demande en collocation de la femme, du mineur ou de 
l'interdit, lorsque la totalité ou une partie du prix à distri-
buer se trouve encore dans les mains de ce débiteur; 

« Considérant que les créanciers ne sont pas mieux fon-
dés à invoquer les dispositions des articles 752, 753, 754 
et 755 du Code de procédure civile pour prétendre qu'une 
inscription est indispensable au créancier qui veut se faire 
admettre à un ordre ; 

» Qu'en effet, aucun de ces articles ne fait de l'existence 
de l'inscription une condition indispensable d'admission à 

l'ordre, qu'il résulte seulement des termes de l'article 753 
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demander \» rang qui leu<- est accordé par la H i, t'iuttun-
me ils auraient évidemment le droit de le faire dans le cas ou 
le tiers-détenteur, négligent de te- intérêts, aurait fait i n cé-
der à l'ordre avant d'avoir rempli les formaliiés prescrites 
pour purger l'hypothèque non inscrite ; 

.. Considérant, d'autre part, que les épo x Peyronnet s'é-
taient mariés sous l'empire du Code de commerce de 1808 
qui déclarait, par l'art. 553, q e la femme dont le mari avait, 
à l'époque de la célébration du mariage, une profession dé-
terminée, autre que celle de négociant, ou dont le mari rie fe-
rait pas le commerce dans l'année qui suivrait la célébration 
du mariage, jouirait de tous les droits accordés aux femmes 

par le Code civil ; 
» Considérant que les droits conférés aux femmes par cette 

disposition n'ont pu être amoindris par la promulgation de 
la loi du 28 mai 1838 sur les faillites et les banqueroutes; 

Attendu dès lorsque c'est à bon droit que M. le juge-
commissaire a colloqué la femme Payronnet sur le prix de 
tous les immeubles ayant appartenu à son mari; 

» En ce qui to iche la demande de la collocation de ladite 
dame Peyronnet pour une somme de 2 400 frant s qui lui ont 
été accordés par la Cour d'appel de Riom, en date du 14 j;nn 
1807, pour la valeur du mobilier laissé par les époux Beau-
donnat; 

» Attendu quecette somme de 2,400 fr. est comprise dans 
celle de 2,479 fr. 75 cent., représentant la part de ladite da-
me dans le mobilier de son père et de celle des époux Beau-
donnat pour le montant de laquelle elle a été colloquée au 
premier rang des créances hypothécaires; que l'un doit alors 
rejeter cette nouvelle demande qui ferait double emploi avec 
la collocation déjà énoncée ; 

» Eu ce qui toucha l'objection soulevée contre le mode 
de règlement provisoire relatif à la collocation de 3,280 fr., 
représentant la valeur des biens dotaux aliénés par ledit Pey-
ronnet ; 

» Attendu que les craintes manifestées par les syndics ne 
sont pas sérieuses, puisque les acquéreurs n'ont pas été collo-
qués conservatoirement, et qu'ils n'ont pas même pruduit à 
l'ordre; 

» En ce qui touche la demande en collocation formée par 
les syndics de la faillite en tous-ordre à la dame Peyronnet, 
1* pour 600 francs représentant la valeur des récoltes de 
1814 induement perçues par ladite dame; 2° pour 300 francs 
représentant la valeur du mobilier dépendant de la faillite et 
transporté par ladite dame à Paris; 3° pour 200 francs re-
présentant les avances qui lui ont i té faites par les synlics; 
4° enfin pour 250 fr. représentant le prix d'un cheval qui lni m 

été par eux vendu ; 
» Attendu que la dame Peyronnet a été condamnée par l'ar-

rêt précité à payer sans compensation les deux premières 
sommes aux syndics; qu'elle se reconnaît aujourd'hui débi-
trice des deux autres, et qu'elle consent à ce que les syndics 
soient colloqués en sous-ordre pour la somme totale de 
1;350 fr.; 

» En ce qui touche la demande en rejet de la collocation du 
sieur Tixier; 

» Attendu qu'il n'avait été colloqué que sur le prix de la 
maison vendue au sieur Dubien, et qu'on rapport* aujour-
dhui la main-levée qu'il a donnée le 6 décembre 1842, pur-
devant M* Laroche, notaire à Saint-Julien, de l'inscription 
par lui prise, le 1" février 1834, au bureau des hypothèques 
de Clermont, volume 252, n* 131, en tant que ce te inscrip-
tion grevait ladite maison, que le sieur Tixier s'est départi, 
par un dire mis au bas du procès-verbal de classement pro-
visoire, de sa demande en collocation et de son contredit en 
date du 4 avril dernier, et que, dès lors, sa collocation hy-
pothécaire ne saurait être maintenue ; 

» En ce qui touche la demande en collocation du sieur Eu-
gène Blatin pour les frais d'une double production ; 

» Attendu que par deux sommations, en date du 17 juin 
1845 et du 9 avril 1847, il a été sommé de produire à trois 
ordres ouverts pour la distribution de trois prix de vente des 
biens ayant appartenu à Peyronnet ; qu'il a successivemena 
fait deux productions avant la jonction des trois ordres, et 
qu'il a droit à être colloqué pour le coût de ses deux produc-
tions ; 

» En ce qui touche la demande en collocation du sieur 
Etienne Rouchier; 

» Attendu que, par jugement du Tribunal de commerce dô 
Clermont-Ferrand, rendu par défaut le 6 juin 1828, exécuté 
suivant procès-verbaux de carence en date dos 12 septem-
bre et 18 décembre tuivans, Jacques Battut, dit Lamable, et 
Michel Farges, ont été, solidairement et par corps, con-
damnés à payer et porter audit Peyronnet la somme de 
240 fr., montant d'une lettre de change par eux souscrite à 
son profit, les intérêts de cette somme à compter du pro;êt 
en date du 16 mai qui précédait, et aux dépens taxés et li-
quidés à la somme de 40 fr. 20 c, non compris le coût de 
l'expédition du jugement; 

» Attendu que le seul paiement de 263 fr. fait par Battut, 
remonte au 19 octobre 1829; qu'à cette époque il devait, en 
capital, intérêts et frais, la somme totale de 461 fr. 4 cent., 
de sorte qu'il restait encore débiteur de 202 fr. 4 cent.; 

» Attendu dès lors que c'est à bon droit qu'on oppose au 
sieur Rouchier, cessionnaire de Battut, la compensation de 
cette somme de 200 fr. 4 cent, avec celle de 90 fr. de capital 
à laquelle Peyronnet avait été condamné par défaut le 11 juin 
1842, par jugement du Tribunal de commerce de Clermont; 

» Attendu d'ailleurs que le sieur Rouchier s'est départi de 
son contredit du 4 avril 1848, par acte mis au pied du pro-
cès-verbal de classement provisoire; 

» En ce qui touche la demande formée par les syndics en 
délivrance d'un bordereau de collocation pour leur servir de 
titre contre les acquéreurs des immeubles dont le prix est en 
distribution; 

» Attendu que les droits et la qualité des svndics de la 
faillite ne peuvent être méconnus; que ce serait augmenter 
sans utilité aucune les frais à la charge des créanciers que 
de délivrer aux syndics un bordereau de collocation pour 
contraindre les acquéreurs à verser entre leurs mains les 
sommes qui pourront être libres après le paiement des créan-
ces privilégiées et hypothécaires; que les voies de contrainte 
ne devraient être employées que dans le cas où ces acquéreurs 

refuseraient de se libérer, après la confection de l'ordre du 
surplus de leur prix, et qu'alors ils devraient supporter les 
conséquences de leur résistance illégale; 

»,Le Tribunal, rectifiant le classement provisoire, collo-
que M* Pelissier, avoué du sieur Monnet, au quatrième rang 
des privilèges, pour la somme de 214 francs 81 centimes em-
ployés en trais de poursuites d'ordre; maintient la colloca-
tion de la dame Marie-Louise Marnac femme Peyronnet en col-

location d'une somme de 2,400 francs 75 centimes pour la-
quelle elle a été colloquée au premier rang des créances hy-
pothécaires; maintient le mode de collocation relatif à la som-
me de 3,280 francs représentant la valeur des biens dotaux 
aliénés par Peyronnet; 

» Colloque en sous ordre, sur le montant de» collocationj 
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faites à la dame Peyronnet, les syndics de la faillite pour une 
gomme lot le di 1,330 fr., rejette la coMocaion hypodiecire 
du sieur Tixier, colloque le sieur Eugène B atin au rang de 

sa ci é.. nce pour le in. niant du coût des deux production* 
qu'il a l'ai es, eu cims&rieneè des deux sommai ions qu'il a 

reçues le 17 juin 1843 ei 

JUSTICE CRIMINELLE 

e 0 avr 
iclûer, 

1 1847, 
lOIli 

rejeite la di mande 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

•u c allocation du sieur R mi llier, dit qu'il n'y a pas lieu de 
dé ivrer aux syndic* «fi burdere a de collocation à l'eiicj .-

tre des aepjéreurs ;* 
» Ma n u ni au surplus, toutes fcs autres d spositions du 

classement provuo'ire, condamne !e sieur Tixier aux" dépens 
faits sur l'incident par lui éievé, ft ordonne, que tous les 

autres frais stront considérés comme frais extraordinaires 
d'ordre et employés par les cr an, iers colloques au rang 
de leur créance, et prononce la dUtracûon des frais de pro» 

dttctiou. » * ■ v»*.»ltwm : 

Les syndics de la faillité Peyronnet ont interjeté appel 

de ce jugement, et ont soutenu, devant la Cour, qu'aux 

ternies de l'article 2.&0- du Code civil, les hypothèques 

et pnviteges s'éleuiiaiçiil par 1'acxMmplissemeut des for-

malités prescrites aux tiers dé enteur» pour purger les 

biens par eux aeq d», etipe l'article 2195 venait confir-

mer ce principe d'une manière précise et positive en dé-

cidant que, si les formalités prescrites par l'article 2194 

avaient été observées, et que s'il n'avait pas été fait 

d'inscription du chef des femmes ou dos mineurs dans le 

délai de deut mois, les immeubles vendus passent sacs 

aucune charge à l'acquéreur. 
Ils soutenaient en outre que ce3 articles étaient abso-

lus, et qu'ils avaient fniur conséquence nécessaire d'en-

traî 1er l'extinction complète de l'hypothèque h'gale qui 

avait été purgée, et qu'il éiait complètement inadmissible 

que l'hypothèque ainsi éteinte pût donner un droit quel-

conque sur lo prix de l'imm ul>!e qui se trouvait lui-mê-

me entièrement dégrevé. 
Ils disateiit encore qu'aucun texte de loi n'avait fuit, 

entre le droit de suite et le droit de préférence, la dis-

tinction qui avait été faite par le jugement dont ilsavuie .t 

appelé, et que du reste la doctrine professée par les 

premiers juges était contraire à la jurisprudence constante 

de la Cour de cassation. 
Quant au\ intimés, ils ont développé et soilenu les 

motifs du jugement dont est ap Jèl. 
C'est dans ces circonstances que la Cour a confirmé 

purement et simjilement le jugement dont ap.el, après 

avoir entendu M. Marsal, avocat-général, quia donné des 

conclusions contraires. 
On peut consulter dans le sens de l'arrêt : Arrêts de 

Caen, 22 juin 18 16; de D mai, M avril 1820, Sirey, 25, 

2, 35; de Caen, 5 niai 1823, Suvy, 25, 2, 32; de Rouen, 

lOn .ût 1823, Sirry,25, 2, H5; Montpellier, 19 mai 1824, 

Sirey, 24, 2, 353; de Toulouse, 6 décembre 1824, Sirey, 

26, 2, 106 ; de Lyon, V'8 janvier 1825, Sirey, 25, 2 124-

de Riom. 15 avril 1826, S rey, 28, 2, 87; du Bordeaux, 3l 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 27 août. M 

s A L la Révolution démocratique 

LONUlMïAllOX. ^ 

JOU 

-sjEFÀIJT 

Dl i IT DE PRESSE. -

Le sieur Jac pies Robilliard, gérantdu journal la Révo-

lution démocratique et sociale, était cité devant la Cour 

d'assises sous double axyusatiou de prorogation à la 

haine et au mépri» d'une classe de citoyens et de provo-

cation à des actes ayant pour but d'allumer la guerre ci-

vile en portant les citoyens à s'armer les uns contre les 

autr. s; délits résultant'd'un article publié dausle .numé-

ro de ce journal du 30 mal àêTîflïf?^ 

Le sieur Robiiliard n'ayant pas répondu à l'appel de son 

nom, M. l'avocat-général Mpngis donne lecture de l'arti-

cle i: cr mine, et démontrften quelques mots que l'accu-

sation est pleinement justifiée par les termes de cet ar-

tcle. 

La Cour, statuant sans l'assistance du jury, rend un 

a-rêt qui déclare Robilliard coupable sur les deux chefs 

d'accusation, et la condamne, par application de la loi 

lu 2 mai 1819, à trois années d'emprisonnement, 4,000 

fr. d'amende, et fixe à deux années la durée de la con-

train e par corps. 

VOL A L'AIDE DE FAUSSES CLSS. — GARDE MOBILE DÉCORÉ. 

L'accusé est un jeune homme de bonne mine, vêtu 

avec une certaine élégance, et dont les antécédens con-

trastent d'une manière pénible avec l'accusation qui est 

dirigée contre lui. Il s'agit en effet d'un vol à l'aide de 

fausses clés, commis au préju liée de M. Bruguerolles. 

sous-lieuteuant nu 24* de ligue, dans les circonstances 

suivantes c 

Le 27 avr 1 dernier, M. Bruguerolles, rentrant à son 

domicile, rue de Rohan, vers quatre heures de relevée, 

s' aperçut qu'un vol venait d'être commis à son préjudice. 

Les meubles avaient été dérangés, son linge, ses effets 

étaient jetés pêle-mêle à terre, enfin deux paires d'é.au-

fèltes eu or, un cab in d'uiii'onne et d'autres objets d'ha-

billement avaient disparu. A quelques jours de là, des 

officiers du 24*, passait dans la rue Samt-H inore, vi-

rent dans la boutique d'un brocanteur des épauleltes 

dont le bouton portait le numéro de leur régiment. Culti-

vant l'accusation , abandonné sa proie que lorsqu'il a-

vaitcrula malheureuse femme étouffée. Mais elie sur-

vécut quelques heures et put dénoncer SQU meurtrier à 
la justice. 

L'accusé comparaît aujourd'hui sur les bancs. C'est un 

habitant de la campagne chez lequel on ne remarque que 

de l'indifférence. Sa physionomie est très dure. 

A dix heures précises, la Cour entre en -séance, M. 

l'avocat-général JjJibois occupe' -le sié«te du mini-;.' re pa-
bli'c. 

M* Lefort jeune a été désigné par M. le président pour 
assister l'accusé. 

Après le tirage du jury, les portes sont ouvertes, et la 

îbule envahit le fond de l'auditoire. 

M. le . président, à l'accusé : Quels sont vos noms ? — 

R. Charles Baudouin, âgé de trente-cinq ans, demeurant 

jt Saint-Lucien, canton d'Aegueil. 

M. le greffier Blondin donne lecture de l'acte d'accusa-

tion dont voici le texte : 

lu. 

Baudouin les plus graves injures, lui avait renr 
resseen le traitant de voleur, de scélerai, de bi-L ** 

emporté par un mouvement de tolère, Baudouin p J ; 'l 'jrs 

sie'et précipitée dans le feu, il se serait ensuite h
 ta

'
1

»» 
dautun quart d'heure; à son retour, il aurait i -r,.'.^eilté 
mère au milieu des ilammej 
de l'arracher ; enfin, il a 

vivre en lui portant les premiers secours. 
Gomme on lui faisait des obj. étions fondées 

de trois côtes et les nombreuses ecchy-motes 

i son retour, n aurait trouv* le t*t 
mes, auxquelles il »,

 ser
" >e s* t* 

jurait reconnu q
u

'
ei

i
e

 1 f m Dr," 

2, 154. de C dinar, 21 janvier 1828, S., 29, 2, 65; Pans 

lOnoùt 1831, S., 31, 2,289, 15 lévrier 1832, S., 35, 2 

382 ; Nîmes, 12 février 1833, 3, 34, 2, 176; Paris, 12 jan-

vier 1834, S., 34, 2, 176, Riom, 8 mars, 1834, S., 34 2 

176; Angers, 3 avril 1835, S., 35, 2, 226 ; Orléans, I 

mars 1836, S., 36,2. 412, Caris, 3 décembre 1836 S 

37, 2, 273; Montpellier, 2 juillet 1840, S., 40, 2, 305. 

Dans le sens contraire, Troplong, n" 984 et smv.; Par-

eil, art. 2195, n* 3; Delvïueourt, t. 3, p. 606 (édit. di 

1819), Dupin, Zaïhariœ, Cdùloii, Devilleneuve et Ciretie 

Baudet, de Fiéminville, Minorités, t. 2, n° 1158. 

Contraire à l'arrêt : Crenobie, 18 juillet 1822, S., 25 

20 mars 1828. 10 décembre 1828, S , 29, 2, 161 ; Caen, 

15 janvier 1829, S., 29,2, 231; cassation, 11 a> ût 1829 

S., 29, 1 343 ; 15 décembre 1829, S., 30, 1, 62 , Bor-

deaux, 28 mai lc30, 30, 2, 216; cassation, 18 juillet 

1831, S., 31, 1, 301 ; 1" août 1837, S., 37, 1, CG2 ; 

Amiens, 14 août 1839, S., 40,2, 305; cassation, 5 ma. 

1840,40, 1,523: cassation, 6 janvier 1841, S., 41, 1, 

3 56 ; Lyon, 31 iléecndne 1841, S., 42, 2, 161 ; Grenoble, 

8 février 1842, S., 42, 2, 162; Amiens, 10 juillet 1843, 

S., 46, 2. 395; demer, n* 49U; Durauton, u" 358 el 421 

bis ; Tessier, Benoit, Chardon. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Rousselle-Charlard. 

Audience du 21 août. 

BILLEÎ 1 ORDRE. — SIGNATURES D'iNDIVIDUS NOM NÉGOCIANS. 

 COMPETENCE. 

L'individu non négociant assigné devant le Tribunal de com-
merce en paiement d'un billet à ordre, ne peut décliner la 
compétence du Tribunal par le motif que let autres signa-

taires du billet, dèfaillans, ne seraient pas négocians. 

Le signataire d'un billet à ordre qui ne se présente pas sur 
l'assignation qui lui est donnée, est censé avoir fait acte 
de commerce, et cela suffit pour justifier la compétence à 
Vigard des autres assignes présens. (Article 637 du Code 

de commerce.) 

Jusqu'à présent la jurisprudence du Tribunal de com-

merce avait été invariable sur cette question, et la solu-

tion était telle que nous la ra portons aujourd'hui ; mais 

une dissidence s'est élevée, et à l'audience de la quinzai-

ne dernière une section du Tribunal a jugé que le de-

mandeur en paiement d'un billet à ordre était tenu de 

justifier, pour asseoir la compétence du Tribunal do 

commerce, que les signataires d'un billet à ordre, dè-

faillans, étaient commerçans ou avaient fait acte de com-

merce. La question s'est représentée aujourd'hui dans 

trois affaires et dans les conditions les plus favorables à 

une solution de droit. 11 était en effet évident que les dé-

fendeurs défaillaus n'étaient pas commerçans; l'un était 

médecin, les autres chefs d'institution, mais le Tribunal, 

sur les plaidoiries de M" Bordeaux et Beaudouin, agréés, 

et malgré les efforts de M" Prunier Quatremère, est re-

venu à sa jurisprudence et a jugé qu'il n'appartenait 

qu'au défendeur assign é d'établir qu'il n'est pas commer-

çant ou qu'il n'a pas fait acte de commerce. 

Voici le texte du jugement : 

« At'endu qu'il est de jurisprudence que le Tribunal est 
compétent pour connaître du paiement de billets à ordre sous-
crits non-seulement entre commerçans, mais entre toutes 

parties ayant fait acte de commerce ; 
» Attendu qu'au titre dont le paiement est réclamé figure 

la signature d'un assigné qui ne comparaît pas, ni personne 
pour lui ; qu'il ne décline par conséquent pas l'acte de com-
merce qui lui est attribué, et que nul en sou absence ne peut 

décliner pour lui l'acte de commerce; 

» Par ces motifs, 
» Retient la cause. » 

me il avaient eu connaissance du vol commis au préju-

dice de leur camarade, ils s'empressèrent de l'en préve-

nia, on alla chez le commissaire de police, qui, remontant 

à la source des acquisitions successives dont ces épau-

lettes avaient .été l 'objet, finit par découvrir qu'elles 

avai mt été vendues à un brocanteur de la rue du Vert-

bois pur un jeune homme nommé Alexandre Augier, qui 

avait pris la qualité d'officier de marine. Le jour même, 

A ! exandre Augier fut an été porteur d'un paquet de vingt-

quatre fausses clés, et la perquisition faite à Son domi-

cile amena la découverte de quarante autres clés ou faus-

ses clés, d'une limr, d'un élau, de divers objets sur la 

possession desquel* Augier n-; put donner que des expli-

citions insuffisantes; et enfin d'un recueil de discours 

prononcés à l'occasion de la loi sur les foi tifiealions, re-

cueil que M. Bruguerolles reconnut comme se trouvai. i 

dans la poche de sou caban au moment du vol. Devant 

les premic s magistrats instructeurs, Augier avoua une 

p r.ie d.- s faits qui lui étaient reprochés, niais ces aveux 

n é-é siiccetsivt ment téifaclés par lui. 

Aux questions d'usage qui lui sont adressées par M. 

le président, l'accusé i 'i pond : 

Je me nomme Alexandre Augier, marin, âgé de 20 ans, 

domicilié à Paris, rue Sauit-IIonoré, 188. 
I). N'avez -vous pas déjà été arrêté? — R. Oui, en 1847; 

mais j'ai été mis en liberté par suite de 1 intervention de 

ma mère, et je me sir.s engagé daus la marine royale où 

j'ai servi jusqu'en février 1818. 

D. Vous préti ndez avoir servi dans la marine de l'Etat; 

cep aidant nous avons écrit au ministère de la marine, et 

on nous a rép ndu que votre nom ne se trouvait pas sur 

l'é at nominatif des marins au service de l'Etat. 

M' Noqent-S aint- Laurent, défenseur de l 'accusé: Voi 

ci des pièces authentiques qui établissent qu'Augier a 

servi à bord des deux bâtimens le Gomer et V Union. Au 

surpu;, il parait que le ministère de la marine ne brille 

pas par l'exactitude des renseiguemens qu'il fournit à 

justice; car, dans une affaire Mathieu qui a été jugée à 

la précédente session, la Cour n'a pu obtenir de ce mi 

nistère aucun renseignement positif. 

M. le président : Quoi qu'il en soit, il paraît que l'ac-

cusé a réellement servi, et nous devons, dans son intérêt, 

are à MM. les jurés que ses antécédens ne sont pas sans 

gloire. Marin, il a obtenu une médaille pour avoir sauvé 

la vie à deux individus qui se noyaient ; après Février, 

engagé dans la girde mobile marine, il a défendu avec 

Courage, avec une intrépidité rare, l'ordre et la société. 

Plusieurs actions d'éclat, pendant les journées de juin, 

lui ont valu la décoration de la Légion-d'Honneur. 

Voyons, accusé, comment avez-vous pu assez oublier 

tout ce que vous commandait ce glorieux passé, pour 

vous livrer à l'action honteuse qui vous amène ici ? 

L'accusé, visiblement ému, baisse la tête sans ré 

pondre. 

Les témoins appelés à la requête du ministère public 

confirment l'accusation sur tous les points ; enfin, pressé 

de questions par M. le président, qui l'adjure dans son 

propre intéiêt de dire toute la vérité, d'abandonner ce 

système de dénégations et de réticences, l'accusé finit 

par avouer les faits qui lui sont imputés avec toutes leurs 

circonstances. 

M. l'avocat-général Mongis soutient l'accusation, mais 

il réc'ameen même temps l'indulgence du jury pour ce 

jeune homme en faveur de son âge, de sa conduite pas-

sée et des services qu'il a rendus au pays. 

M ' N gent-Saint-Laurent présente la défense de l'ac-

cusé. 

Après le résumé de M. le président, le jury entre dans 

la salle de ses délibérations, d où il rapporte un verdict 

par lequel Augier est déclaré coupable de vol dans une 

habitation, à l'aide de fausses clés, mais avec circons-

tances atténuantes. La Cour rend un arrêt qui condamne 

Augier à cinq ans d'emprisonnement et cinq années d'in-

terdiction des droits civils. 

Le 18 avril 1849; la commune de Saint-Lucien fut le théâ-
tre d'un crime qui dénote chez son auteur une cruauté que la 
raison humaine se refuserait à comprendre, si l«s faits n'é 
taient pas avérés. L u homme, voulant tuer s i belle-mère, fem-
me it.nrme âgée de soixante-quinze ans, n'hésita pas à choisir, 
pour lui donner la mort, le moyen qui présentait le plus 
d'espérance d'impunité, sans s'arrêter devant les torture-
qu'ii a lait imposer à sa victime. Aptes avoir terrassé sans 
peine cette vieille femme, il la juta sur le brasier ardent de 
ia cheminée, et la maintint dans celte affreuse position, la 
tête au milieu des flammes, pendant un qim l d'heure, puis, 
ja croyant morte, il l'abandonna. Cependant cette malheu-
reuse femme vécut encore euv ron douze heures, et mourut 
enfin au mdieudes plus cruelles souffrances. D'après l'autop-
sie, l'état du cadavre présentait la fracture de trois côies et 
plusieurs contusions aux jambes et aux bras. Le cô é gauche 
de 1a tète avait supporté la plus grande action du feu ; la 
pe iu qui recouvre le ciàne était en parti • détruite par le feu, 
qui avait co.sumé le pavillon de l'or- ille et atteint la lame 
txierieure des o-t. La face gonflée, vultuease, pré.-en a t dans 
touie s m étendue t ius les diff^rens degrés de la brûlure, de-

puis le détachement de l'ep derme jusqu'à la carbonisation 
des chairs ; 'es paupières, l'œil, la joue, l'aile gauche du nez, 
en partie consumés, n'avaient ri- n conservé de leur forme na-
turelle. La victime de cet horrib e assassinat était la dam 
Larcher, de la commune de Saint-Lucien. 

A l'extrémité de ceite commune, ei dans une maison isolée, 
liabi ait la famille Larcher, composée du sieur Larc'ier, d» sa 
femme infirme, âgée de soixante 'quinze ans; de lenr fille, de 
eur gendre, le nommé Baudouin, et d'une petite fil ie issue 

du mariage de ces dernier-. La bonne harmonie était loin de 
régner dans c-ttu famille : Baudouin, homme d'un caractère 
v oient , paresseux , adonné au vol, avtii déjà subi une cou 
dimnation à un* année d'emprisonnement p. air un vol com 
mis dans des ctrcuimances qu'il importe de relater. Une sœu 
le Larcher avait confié à ce dernier le dépôt d'une armoire 
contenant quelques effets mobiliers et une somme de 1 ,480 f ; 
c'était un modeste péoule lentement amassé par cette femm 
pour le temps de sa vieillesse, qui appro .hait. Baudouin, 
profitant au jour d*» l'absence de toute sa famille, força It 
port-- de l'armoire, enleva la si mme de 1,480 fr. qui s'y trou 
vait, et, piyant d'audace, alla lui-même prévenir la g ndar 
mené qu'un vol avait éié commis dit z lui ; on avaitsoustrail 
dtsait-il, une somme importante au préjudice de sa tante, et 
une autre tomme de 23 fr. à son propre ptéjudice; mais soi 

ssiuce ne lui réu-sit p t>, les preuves les plus positives ne tar 
der.-nt pas à l'accabler, et il fut bientôt obligé d'avouer qu'il 
éiait lui même l'i-meur de ce vol. Après avo r subi sa peine 
B tiidouiu rentra dans a maison des é oux Larcher, qui con 
sentirent à le recevoir aux solliciiatio.is de la femme Ban 
douiii, leur fide. La bonne iicelligmce ne pouvait pas régn r 
lot g emps entre 1. s époux Larcher et cet h unuie d'une nalure 
si perverse: des discussions s'élevaient fréquemment, au Mi -

lieu tltsq telles Biudou n pr,. ferait souvent des menaces; le 
mair. de la commune avaitdû plusieurs fuis intervenir. 

Tt lie étttit la vie inter eure de ce ie famille, lorsque Bau-
douin, pour se soustraire aux justes repreches que lui adres 
stit, sur sa paresse, la femme Larcher, sa belle-mère, réso-
lut de lui donner la mort. Le 18 avril 1849, la femm-: Bau 
douin éiait a lée, dès le matin, travailler chez le sieur Pi> d-
d fer. Le sieur Larcher quitta lui-même sa maison après le 
dîner, vers deux heures. La jeune fille de Baudouin était 
ch z l'instituteur communal, de sorte que Baudouin resta 
seul avex sa belle-mère depuis deux heures Je l'après-midi. 
Vers quatre heures, B ud >uin arriva chez le sieur Piddeler, 
où travai lait sa femu.e, il paraissait être venu en grande 
hâte , il venait l'informer d'un affr ux malheur; il raconta 
alors que, resté seul avec sa belle-mère, il avait été obligé, 

„SUrlafnic
tn trouvé.. 

corps et aux poignets. 1 accuse les explique en H
 Sur

 '> 

avait maladroitement mis son pied, chaussé desab i
&

 '
1
 '°- ' 

bras de la femme Larcher, et qu'il était tornb*.
 sa

°i!',Su ri^ 
loir, le genou sur la poitrine de cette femme 

an 

donnantes soins. Cc'nouveau système est-il phi's vrà^
U 

ble que le premier 
L'eccusation n'hésite pas à soutenir 

iseu . ; 

qu aucun d** i 
mérite la moindre confiance, et elle se fonde non Us i 
sur les résultats de l'autopsie, maisencoresur les déV.U 

de la victime elle-même, faites avant sa -

possédait toute la plénitude deses facultés inteHecl?i'n
(
'
u

'* 

a fait une grande fouie de feu , a-t elle dit, puis i * 
Q tnr.û e'o^l m l C Q nrcnCIIV cil», r*-, a ni a 

et m 

' ■ -I 

Versée à terre, s rest mis à genoux sur ma poitrine 

suite jetée au feu comme une hague. » Ne sont-ce pal i 
les caractères d'un assassinat commis avec prétnéi' 
Baudouin voulait tuer sa belle-mère; c'est par Us 

ui donnera la mort, parce qu'il sera plus facile a U 

croire à un accident; cette résolution arrêtée, il prJL ■ 

l'exécution ; il allume un grand feu, puis, ««isissintsahli 
mère, il la terrasse, il applique avec force son genou 
poitrine de cette femme, pour la téduire à l'impui

Ssf
,
n

S|ir 1 

se défendre, il la précipite ensuite sur le feu qu'il vl
P

!!? ~' 
préparer, y maintient avec force et longtemps, i

a
 >. '.' 

le brasier ; enfin, au bout d'un quart-d'heure, sa vice Sii ' 
cessé de vivre et de se débattre, elle ne (ait plus aucun 1 

vement, il la croit morte, il la retire des flsmmes et ^ 
nuant l'exécut on des projets médités et arè.és d'avaniy0"' 1 " 
prévenir t-a femme qu'un affreux accident vient d'arrivé ' 
dunt une courte absence qu'il a été oMigé de faire. r f*'" 

Cette déclaration si grave de. la femme Larcher àhnu 

l'accusé ne peut opposer que des démentis, se trouve d'ail | ' 
pleimment confirmée par d'imprudentes indiscr- bons éth 1"1 

pées à l'accusé lui même. Tourmenté par la ctauue d 

juste chà'iment, il ava t manifesté des p-nsées de suicide- " : 

crut devoir, par prudence, préposer deux autres dé ^ 
sa garde. Devant eux, il fit d'énergiques protestations . ' 
nocence ; cependant, se iri-uvant un jour seul avec l'un de 
deux co-détenus , le témoin Aubructen , il lui fit 

connaure 

COUR D'ASSISES DE LA SEI.XE-INFÉR1EURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Nepveur. 

Audience du 25 août. 

ASSASSINAT COMMIS PAR UN GBNDRE SUR SA RELLE-MÈRE. 

Une accusation qui dénote chez le coupable une in-

concevable férocité, amène sur les bancs de la Cour d'as-

sises le nommé Baudouin. On lui reproche d'avoir, au 

mois d'avril dernier, profitant d'un moment où i! se trou-

vait seul avec sa belle-mère, arrivée à un âge déjà avan-

cé et atteinte d'infirmités qui la laissaient complètement 

sans défense , jeté cette femme au milieu d'un feu qu'il 

venait d'exciter et de l'y avoir fait brûler en s'appuyant 

sur elle pour empêcher tout mouvement. U n'avait, sui-

vers trjis heur, s, de s'éloigner, qu'a son re o-ir, au bout d 
quinze minutes, entendant pousser des cris, il était accouru 
au secours : 4 e sa belle mère, qu'il l'avait trouvée la figure au 
milLu des flammes, et s'était empressé delà relever; il n'a 
joutait pas qu'elle eut cessé de vivre, il gardait au contraire, 
le silence sur ce point, mais il en était bien persuadé, ainsi 
qu'il sera é abli plus tard. Heureusement, pour la vindicte 

p ibhque, la femme Larcher, privée de sentiment lorsqu'e le 
é ait retirée du feu, recouvra ensuite l'usage de ses sens et vé-
cut e core assez longtemps pour nommer son assassin. Ce-
pendant, la femme Baudouin et une fille Lhernault s'éiaient 
empressées d'accourir ; à leur arrivée, elles trouvèrent la fem-
me Larcher r. spiraut encore et possé faut toute la plénitude de 
son intelligence, qu'elle conserva jusqu'au mome.it de sa mort. 

Le sieur Larcher arriva peu après, et tous trois purent en-
tendre 'es accusations que celte femim dirigeait contre Bau-
douin .' ■< C'est mon grand scélérat de gendre, disait elle qui 
m'a mise dans cet état; il a fait une grande foués de feu 
(c'est-à-dire un feu vif et ardent), puis il m'a renversée à 
terre, s'est mis à genoux sur ma poitrine et m'a jetée ensuite 
au feu comme une hague; il aurait bien mieux lait, ajoutait 
cette malheureuse (emme, dd me tuer de suite, j'aurais bien 
moins souffert ; » et elle ordonnait à son mari d'aller cher 
cher le maire pour faire arrêter Baudouin, qu'elle appelait 
son asssss n. 

A ces accusations faites et réitérées plusieurs fois à haute 
et intelligible voix, en présence de Baudouin lui-même, ce 
dernier ne répondit rien ; il garda le silence le plus absolu : 
quoiqu'il ait pissé la nuit, couché dans la mêmechambre que 
la femme Larcher, il ne lui adressa pas une feule fois la pa-
role et ne lui témoigna aucune marque d'intérêt; sa conte-
nance, en un mat, en présence de cette femme si horrible-
ment défigurée qui l'accusait si énergiquement d'être l'auteur 
de ses souffrances et de si mort, était celle d'un coupable. Le 
lendemain, vers cinq heures du matin, la femme Larcher ve-
nait de mourir, lorsque l'autorité, prévenue, arriva sur les 
lieux ; Baudouin fut aussitôt arrête ; son premier système 
de défense se résume en une négation absolue des faits qui lui 
étaient imputés, il fi t au maire de la commune et aux gendar-
mes un récita peu près semblable à celui qu'il avait fait à sa 
femme et à la fille Lhernault, lorsque la veille il était allé les 
prévenir. Il persista à soutenir qu'à son retour dans la mai-
son, après ui.e courte absence, il avait trouvé sa belle-mère 
étendue sur le foyer. Le lendemain, 21 avril, il renouvela ce 
récit devant le magistrat instructeur. 

Ce système de défense, tout habilement préparé qu'il fût, 
était devenu bien difficile depuis qu'un hasard providentiel 
avait permis que la femme Larcher survécût quelques heures 
à ses blessures ; l'accusé se compromit davantag- encore par 
les nombreuses cou radictions, dans lesquelles il fut surpris 
par le juge. L'autopsie, à laquelle il était procédé pendant cet 
interrogateire, vint renverser les dernières étaies de ce systè-
me, désormais impossible ; le médecin constatait, en effet, une 
foule de contusions sur tout le corps de la victime, et notam-
ment aux deux poignets deux larges et profondes ecchymoses 
qui, en attestant la lutte qu'avait dû foulenir l'assassin, at-
testaient en même temps l'énergie avec laquelle cette femme 
a dû se débattre au milieu de s-s tortures et la force qu'a dû 
employer l'assassin pour la maintenir sur le brasier ardent. 

L'accusé comprit bien qu'il était perdu; aussi, dès le len-
demain, 22 avril, demanda-t-il à se présenter devant le juge 
d'instruction, peur faire des aveux, et alors, essayant un nou-
veau système qui consistait à sacrifier ce qu'il ne pouvait dé-

f-ndre, pour mieux combattre dans ses derniers retraticlie-
mens, il commença par s'avouer coupable de la mort de >a 
belle-mère, puis il prétendit avoir été provoqué par elle. 

Suivant ce nouveau récit, la femme Larcher avait adresse à 

tous les détails du crime, et apprit à Aubruchet qu'après av
0
 ' 

renvtrser la femme Larcher p.sr terre, il l'avait frappée! 
c jups de pieds et à cou^s de poing, et l'avait en uitejeéei 
feu ; qu'un q^.art d'heure après, la croyant tnor.e, il I',,,;, 
raiirée des flammes et lui avait levé bras et jambes pour sV 
surer qu'elle fût bien morte avant d'ailf-r prévenir saf. n . 
il ajoutait qu'i' avait été bien étonné de la trouver viVai t\ 

son ri tour, qu'il n'y pouvait rien concevoir; que s'il avait M 

s'en douter, il ne serait pas sous les verrous, parcs q. 
l'eût laissée plus longtemps dans le feu, et qu'on n'aurait i. 
mais pu lui prouver qu'il fût l'auteur de la mort de sa b 
mère. 

On fait l'apoel des témoins. 11 y en a dix à charge M 

un seul à décharge. 

M le président : Faites retirer tous les témoins. Ace -

se, levez-vous. iVavez-vous pas épousé une fille Larthei 

—R. Oui, Monsieur, il y a treize ans. 

D. Avez-vou .-i des enfans ? —R. l'on avais deux ; il j a 

a un de mort. 

D. Viviez-vous en bonne intelligence avec votre fec-

me ?■— R. Oui ; je la rendais heureuse. 

D. N'habitiez -vous pas cht z Larcher ? -R Oui. 

D. N'avcz-v us pas été, en 1847, lotirsuivi et condaai 

né pour un vol d'argent? — R. Oui, monsieur, à un an dt 
I ris on. 

D. N'est-ce pas à l'aide d'effraction que vous auriez 

< nlevé le petit pécule de la soeur de Lan her, s'éh-vanl à 

1,480 fr., et n'auriez-vous pas ensuite été irouvirls ga-
(larmerie pour lui dénoncer ce prétendu vol ? — R.O ., 

monsieur, mais j'ai dit au maire que c'était moi qui élu 

le voleur. 

D. A quelle époque êtes-vous sorti de prison ?—R. Le 

23 déc-mbre 1848. 

D. Où êtes-vous retourné ?—R. Chez mon beau-j è 

ma belle-mère. 

D. Votre belle-mère ne vous a-t-elle pas fait des re-

proches en vous disant que vous étiez un voleur, un [s-

resseux?—R. Oui, monsieur, c'est vrai. 

D. N avez-vous pas, à cause de cela, conçu du dé| I 

contre votre belle-mère? — R. Non, la vivacité m'empi» 

gnait quelquefois, voilà tout. 

D. Le 18 avril, n'étiez-vous pas seul chez vous «we 

votre bel e-mère, âgée de soixante-quinze ans ?— R. Oui, 

monsieur. 

D. Votre belle-mère ne marchait-elle pas avec des bé-

quilles?—R. Oui. 

D. N'était-elle pas, verg trois heures, assise Hf* 

du foyer? - R. Oui. 

D.ïv'avez-vous pas alors mis du bois au feu pourïaB? 

menter ?— R. Non, je n'en ai pas mis. 

D. Ne l'avez-vous pis frappée ! — R. Non. 
M. le président : Messieurs les jurés retiendront ÇP« 

la femme Larcher a eu trois côtes brisées avant d ^ ' 

brûlée. 

D. Comment cela s'est-il fait ?—R. Je ne sais pas. 

D. Votre belle-mère a dit que vous l'avez tenue W 

temps le corps dans le feu ? (Mouvement.) — R-
 Ce nti 

pas vrai. Je l'en ai au contraire retirée. „ 

^ D. N'avez-vous pas ensuite placé un oreiller sou! 

tête? — R. Oui, monsieur. , . 

D. Puis, qu'avez-vous fait? — R. J'ai été le dire a »■ 

femme. 

Que lui avez-vous dit? — R. Que sa mère était tom-

bée dans le feu.
 le 

D. Lui avez-vous dit que votre belle-mère était mot 

— R. Je ne le eavais pas. 

D. N'avez-vous pas dit plus tard à Aubruchet : « ̂  

vieille g...., je l'avais crue morte ; sans ça, je l'aura » 

nue plus longtemps sur le feu? » (Profonde sensation 

R. Aubruchet est un menteur. .
 e

 -
D. Vous êtes revenu chez vous. Votre belle-meti 

tait-elle morte ? — R. Non. , j
g

r,j 

D. Qu'a-t-elle dit? — R. Que je l'avais poussée ^ 

le feu. Je l'ai avoué aussi sans que personne me 

mande. 

D. N'a-t-elle pas aussi demandé le maire pour H 

vous fît arrêter? — R. Je ne l'ai pas entendu. , ;
e
 i 

D. Avez-vous ensuite témoigné quelque symp
8 

qu'elle fût tombée dans le feu 

D. N'avez-vous pas soutenu qu'il y avait eu 

avec votre belle-mère?—R. Oui. 

votre belle-mère ? - R. Je ne la" soignais jamais. ^ . 

D. Qu'avez-vous dit au juge d'instruction ̂ jr^
 c

;-

me rappelle pas. Tout ce que je sais, c'est quej a ^ 

j'avais poussé ma belle-mère; mais je ne peQ 

une I"1* 

une l
ullê 

M. le président -, Mais vous n'y pensez P*?
 :

.
 m

i|es 

avec une femme âgée qui marchait avec des *J
e

^ :
eU

r, j
e 

D. Ne l'avez-vous pas frappée ? -R. Non, Mom» ̂  

lui ai ôté la vie du mieux que j'ai pu. (Mouvem 

reur.) Ma belle-mère était une méchante fera m • j
eVO

tr« 

M. le président : Oh ! n'ajoutez pas à l'horreu 

crime l'odieux de pareilles accusations. .
 g

_ lev
r> 

Il est ensuite procédé à l'audition des témo^. '
 a

jeD' 

déclarations n'ont modifié en rien les charges q 

gur l'accusé. 

A une heure, l'audience est suspendue ; elle 

à une ht ure et demie. 

M. l'avocat-général Jolibois soutient avec 

est r< P 
rii ? 

une 
de 
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 ̂  condamne Baudouin à la peine de mort, 

'La Cour 
,
 e

 condamne se relire sans 
manifester la moindre é-

"t-audience e8t levée à quatre heures et demie. 

COUR D'ASSISES D'EURE-ET-LOIR. 

. .
r
e<pomlance particulière de la Gazelle de, Tribunaux.) 

"oVidenee de M. Dequevauvillers, conseiller à la Cour 

Audiences des 24 et 25 coût. 

UTION' DES OUVRIERS EMPLOYÉS AU CHEMIN DE FER DE 
C
 'OUEST. — MENACES DE MORT SOUS CONDITION. — 

EXCITATION A LA GUERRE CIVILE. 

i P banc ordinaire des accusés a reçu de nouvelles dis-

sions D,
x

-
f
ept individus, tous ouvriers terrassiers, 

p
 « forts et robustes, dont le plus âgé a cinquante-sept 

» le plus jeune dix-sept, comparaissent devant le jury. 

SuSpnt accompagnés de gendarmes et d'un fort détache-

ment du 6' dragons. ... 

M. Perrin, procureur de la République, occupe le siège 

,l,i ministère public. 

u/
s
 Doublet de Boisthibault et Beaudouin, avocats, dé-

fendent les accusés. 

Trente et un témoins sont appelés. 

Voici les faits résultant de l'acte d'accusation • 

l'Ouest 

ire de 

-Ro-

> oici l — • — 

n
iS

 travaux de terrasse p ur le chemin de fer de l'( 

. jl oie eutrepris depuis quelque umps sur te terriioi 

"""ouitnuue de La Loupe, arrondissement de Nogenl-b 

Sbaetdans les communes environnant, s, un> grand nombre 

^ouvriers étaient, au mois de mai dernier, occupés à ces 

uavaux qui, depuis que que temps, é aient exécutés par des 

Srepfe'ne.irs placés sous la surveillance des ingénieurs du 

^^proportionner le prix des travaux aux difficultés que 

l'ouvrage présentait, le prix du mètre cube de, terrasse, qui 

avait ée d'abord fixé a ir-n e-hun centimes, fut gradué, sui-

vant laiwtuieet la profondeur des couches à extraire, de-

puis iren.e centimes jusqu'à quarante-six centimes >e mètre. 

Cette m ditication dans le prix du travail servit de prétexte 

à quelques ouvriers pour chercher à occasionner du trouble. 

De ,x compagnies d'infanterie qui depuis quelque temps étaient 

dans le p-y< venaient d'en èire retirées. 

Ce fut d*ns ces circonstances qu'une coalition, qui présen-

tait d s caractères graves, éclata dans les derniers jours de 

mai. 
Le 28 mai, une grande fermentation régnait dans les chan-

tiers. Dois la matinée, des ouvriers, apparttnaot à la bri-

gade deVnupP Ion, se dirigèrent v^rs La Loupe. Sur leur pas-

sage, ils cherchèrent à entraîner les ouvriers avec eux, me-

naçant et maltraitant ceux qui persistaient à travailler. D s 

mena es furent proférées sur la place de La Loupe contre 1 en 

IteprensUf auquel les ouvriers réclamaient une augmtulation 

de alaire. 

Pédant la journée du 29 mai, un grand nombre d'ou-

vriers, loti m id s par les m<-naces des chefs de la coalnion, 

n 'osé eut reprendre leurs travaux. 

Le 30 mai, la grève s'organisa d'une manière plus violente 

encore ; des ouvriers qui voûtaient rester sur leurs chantiers 

lurent menacés, assaillis à coups de pierres ; uu assez gra d 

nombre furent forcés d'abandonner les travaux ; les propos 

les plus meuaçaus furent profères par les chefs de cette coa-

lition qui disaie ,t qu'ils sauraient bien se procurer des fu-

sils chez les particuliers. 

Lue centaine de ces ouvriers, précédée d'un drapeau sur-

mou té d'une cravate rouge, se d.ngea d'ab rd sur la com -

mmie de Bretoncells pour eutraîuer .les ouvriers qui travail-

laient encore. Le juge de paix de La Loupe et des conducteurs 

des pou s-ft-chaussées, qui allèrent à leur rf neonire, parvin-

rent a les calmer malgré les demandes réiurées des chefs qui 

exigeaient une augmentation de s-da,re de 20 c.parmètre cube 

et qui diss ent que s'ils ne l'obtenaient, ils iraient et se fe-

raient donner ou prendraient du pain chez les propriétaires. 

Uni autre bande d'ouvriers se porta vers LaLoupeety en-

trait tambour en tô.e et précédée d'un drapeau surmonté 

d'une cravate noire et portant cette inscription : « Vivre en 

travaillant ou mourir en combattant. » 

Lorsque M. le sous-préfet de Nogent le Rotrou se porta à 

leur rencontre, des cris menaçins furent proférés pendant 

asst z longtemps, soit contre l'entrepreneur, soit contre diver-

ses personnes dont les maisons étaient désignées. 

bue partie du rassemblement se dirigea Ters la maison de 

' entrepreneur en faisant entendre des menaces de pillage. 

Le sous-préfet, le juge de paix et la gendarmerie arrivèrent à 

temps pour barrer le passage. 

Lun des clnfs, le nommé Duchesay, ayant fait entendre 

«s paroles menaçantes, le sous -préfet ordonna son arresta-

tion, mais il fut enlevé des mains de ceux qui l'avaient at-
r
- é. Le tumulte continuant, on fut obligé d'avoir recours 

aux sommations; ce ne fut ainsi qu'après une ré istance as-

sez vive sur certains points que l'autorité, qui avait été obli-

gée de faire venir un détachement d'un régiment de cavalerie, 

parvint à rétablir l'ordre et à faire reprendre les travaux. 

Le procureur de la République de Nogent-le-Rotrou se ren-

dit a La Loupe ; une information commença. Les ouvriers qui 

turent reconnus et signalés pour avoir pris une part plus ac-

,,'ve
 a la

 coalition ou en avoir été les moteurs furent arrêtés ; 

instruction a établi contre eux la preuve de plusieurs délits. 

■ instrucliuna fait connaîtrenotamment qu'un des ouvriers 

jrèles et qui, par ses discours, avait provoqué à la rcsis-

wD.ce, le nommé Barbier , s'était présenté plusieurs fois por-

u a ses Yètemens un ruban rouge qu'il montrait comme la 
adoration de la Légion-d'Honneur. 
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M' Beaudouin, avocat, présente la défense de neuf ac-

cuses, et M" D tubictde Boisthibault celle des huit autres. 

Sans entier dans le détail des faits personnels à cha un, 

il présente des considérations générait s en laveur de 

tous. 

M* Doublet termine ainsi sa plaidoirie : 

Je n'aurais rempli qu'incomplètement ma lâche si, en ter-

minant^ je n'avais y: donner quelques conseils aux accusés. 

(Se tournant vers eux.) Depuis qu'une tempête a changé nos 

institutions, des doctrines déieslables, . es d ictrines impies 

vous ont été professées. C'est par t lies que vous avez été dé-

tournés de vos devoirs et que vos misères, loin de s'auénuer, 

se sont augmentées ! Revenez au vrai, revenez au bien, j'ai le 

droit de vous le dire, moi qui pendant deux années m'honore 

d'avoir cherché à vous instr. ire (l).Ne croyez pas aune Or-

ganisation du travail, car c'est un mensonge! Ecoulez p u-

lôi : Uu jour que l'émeute étaii en permanence sur la place 

de t'Iiôtel-de-V,lle, au milieu de ses mugissemens, des ou-

vriers demandent l'organisation du travail. « Ciioy ns, leur 

dit un homme toujours grand par son intelligence et par son 

courage, malgré quelques erreurs, Lamartine, vous me met 

triez à la bouche de vos ptèces de canon que voua ne me feriez 

pas signer ces deux mots : Organisation du travail. Je re 

signe pas ce que je ne comprends pas. Si nous vous promet-

tions l'organisation du travail, nous vous promettrions ee 

qu'aucune puissance humaine ne pourrait tenir. » 

Après une réplique de M. le procureur de la Républi-

que et de M' Doublet, M. le président résume les débats. 

« Il n'y a, dit-il en terminant, que la soumission aux 1. is 

qui puisse ramener la sécurité dans le pays. » 

Après deux heures et demie, le jury rapporte son ver-

dict. Fauquet et Cracovie sont seuis déparés chefs de la 

coalition, le premier est condamné à huit mois de prison, 

100 francs d'amende, Cracovie à six mois. Les autres 

sont déclarés coupables d'avoir pris part à la coalition, et 

sont condamnés, Barbier à sept mois, Duch-isnay et Ber-

gue à trois mois, Lamulle, Portico, Cottereau, Flaunet, 

Ceoffroy, Foucher, Deffènte, à deux mois; Postier, Fau-

re, Certain, Laîué et Laneelin, à un mois de prison. Quel-

ques autres délits ont été écartés. 

L'audience est levée à se
t
 t heures du soir. La session 

est close. 
 ., ■ ■■rTH'ftïflïiirJi.JI 

QUESTIONS BIVE&SES. 

Référé. — Appel. — Saisie-arrêt. — Transport. — Com-

pétence. — Les ordonnances de référé sont soumises aux rè-

gles générales qui déterminent le premier ou le dernier res-

tori d'aptes la valeur de l'objet de la con.esutiou. H n'y a 

donc pas lieu à appet d'une ordonnance de référé q -r statue 

sur l'exécution d'un litre tendant au paieme.it d'une somme 

inférieure au taux du dernier ressort. 

Le juge de référé ne peut ordonner le paiement d'une 

somme, mon ant d'un transport, nonobstant la saisie arrêt 

formée sur cette somme; il préjugerait aiusi la validité du 

transport et de la saisie-arrêt et excéderait ses pouvoirs. 

(Cour d'appel de P.,ris, 1" chamnre, audience du 27 août, 

présidence de M. Férey ; infiriuation d'une or ounaaco de ré-

1ère du pré idem ou Tribunal de première instance de Paris 

du 17 février 1849- Plaidans, M" Dupiiich, avocat, pour Thi-

baut i, appelant, . t Naudot, ftvoué de Deutch ; conclusions cou-

formes de M. Portier, SUD titut du procureur-général.) 

fes-eiii'sstippleaiis, à l'excli.sion de tous autre s, que les 

c i ire* avaient été temporairement données. 

U importe peu que la chttire dont il s'agit soit une char 

re spéciale, car si le droit de nomination directe a été 

accordé au ministre, précisément en raison «le la spécia-

lité des chaires qui peuvent être nouvellement créées, les 

lo s et règlemens redevit nnent applicables à ces chaires 

3
uand elles ont pris place définitivement dans les cours 

es Fa-ultés. 

Nous ne disons qu'il n'y aura pas lieu de réviser les 

règlemens universitaires, mais vobà déjà bien des années 

que l'on en parle, et les délégations temporaires risque-

raient fort de ressembler à des nominations définitives si 

elles devaient se prolonger jusqu'à l'accomplissement des 

réformes générales sur lesquelles on n'est pas près de 

s'entendre. 

D ici là, la loi reste ce qu'elle est, et il faut l'exécuter. 

JDaV DE LA HAUTE-COUR. 

BASSES-PYRÊNËES. — Le membre du conseil-général sorti 

de l'urne pour faire partie du haut jury est M. Château-

neuf, avocat à Bayonne. 

SOMME. — M. Dupuy de Gorenflos. 

PAS-DE-CALAIS. — M. Lantoine Hardouin, ex-membre 

de l'Assamblée constituante. 

lo ihirement hier en se précipitant pur la fenêtre iki troi-

sième étage du quartier de S dot Clotid, où Bon régiment 

était caserné. C'est par suite dfun désesi otr d'amour, sui-

vant e que constate une lettre | ar lui lais: ée sur son lit 

dfcns la chambrée, que ce malheureux a é é poussé au 

suicide. 

DÉPARTEMENS. 

SOMME (Amiens). — L'or Ire des avocats près la Cour 

(l'appel d'Amiens a procédé, le 24 août, à l'élection du 

bâlonn er et des membres du conseil de discipline. 

Ont été nommés: bâtonnier, M. Maint; membres du 

conseil de discipline, MM. Deberly, Cçeton, Ai.selin, Gi-

rardin, Le Sellyer et Dufour. 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnée 

d'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 

juillet dernier, une ordonnance de la chambre du 

lesnïèJ.Y ,
 Unal deNo

8
ent

 le-Hotrou, en ordonnant que 

reur ^ ■ , Drocédure fussent transmises à M. le procu-

prévem,-
 pres la

 Cour d'appel de Paris, a déclaré que les 
s étaient rendus coupabb s des délits de coalition. 

* rébell 
, de port d'un signe de ralliement, de menaces 

m°rt sous condition 
Pronriéti ~A~ ^:'u '" UI„',i d attaques contre le principe de la 

desci nvt' i
 CnS

 P
roferés

 P°
ur exoiter

 la haine ou le mépris 
b
eiiion e?" ,

 un
,
SC0lUre le

s autres, de provocation à la ré-

^idétaîm:
la

,
coaht

'
on

> *\
 de

 PO" illégal d'une décoration, 

éiai
ern

 établis ̂
 prevenus Cùnlre

 lesquels ksdits délits 

8re?e
è

ma
1
îi

n
i
<îri

^
g

1

at0ire deS
 ?

CCUsés
'
 avoueat la 

K témmnc n les propos qu 'on leur impute, onenteud 

vriersTl '
 8 ,m

P
utent aux

 accusés et à d'autres ou-
rs les propos suivans : 

1«e ceîafi?,l
3 qUe la guerre civile exista

t en France ! Il faut 
*»C chS

r

M
,

80,rou d
^ain.Le premier qui ira de-

Si i
 (

~ nantler sera mort. 

S
' vousX

d
z'!î; 'f

 Sabr
,
e 8 la main

-
 i[

 ™ mort. 
Uon

»ux) demain 2™ ^ (
s

'
adre

ssant à des gardes na-

le
^faut fa'^rrs^i*.»0^ Pl.»»-

P
U 

Peau de l'entrepreneur... A la caisse. - Nous f.. 

■Mi», ""• I" »
c
»™« * I» R^ubl.,,™ .«,,11™! i w 

Nous recevons communication de la note suivante : 

Les faits qui se rat achent à l'enseignement du droit admi-

nistrai if dans la Faculté de droit de P«r s, ne parsiss nt pas 

sutfisainenl connus. L impor.e ir, les eiahlir avec exactitude. 

M. de Géraudo, conseiller d'Etat, fui, a
(
.rès \n rétablisse-

ment de. ia chaire de droit administratif, nommé proies eu r 

par arrêté du 5 juillet 1828. 

Par un autre arrêté tu 21 juillet, rendu sur l'avis du Con-

seil royal, il fut dit: « M. deôéraiido, professeur de droit ad-

ministrant' est autorisé à se faire seconder dans ses fonctions 

par M. Macarel, licencié en droit. » 

M. Macarel était depu.s 1 ngtemps connu par ses ouvrages 

de droit administratif; il avait appât tenu à l'ordre des avo-

cats au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation ; il était (durs 

rentré dans les rangs des avocats à la Cour royale de Paris; 

mais il n'était ni professeur ni s«ppiéan( à la Faculté de droit. 

Il n'y eut aueune réclamation contre cette désignation spéciale. 

Deux ans a rès, M. Macarel devenait le collègue dw M. de 

Gérando au Conseil d Etat ; il a c ntiiiué d-< le seconder et 

suppléer dans U chaire de droit admini-tratif. 

M. de Gérando est décède en 1842; l'arrêlé du 21 juillet 

1828 qui l'avait autorisé i se Lire seconder dans ses fonc-

tions, cessait de pleia droit de produire ses effets. 

Mais M. Macarel, conseiller d'Etat depuis 1839, fut formel-

lement invité, en novembre 1842, par une lettre officielle de 

M. le ministre de l'instruction publique, à faire le cours de 

droit ad, ninis.rai.il, pend ait la vacance de la chaire, et il l'a 

fait jusqu'en 1849 : il n'était encore ni professeur, ni sup-

pléant. Aucu e réclamation ne s'est fait entendre cependant, 

et l'affiche des cours de la Faculté de Paris i'a presque tou-

jours désigné comme conseiller d'Etat, chargé des cours. 

Ainsi, en réalité, à deux époques différentes, il y a eu délé-

gation en faveur de l'honorable M. Macarel pour l'enseigne-

ment spécial du droit administratif, et nulle réclamation ne 

s'est élevée. 

Aujourd'hui, en déléguant temporairement pour l'enseigne-

ment administratif, M. Laferriôre, prof sseur honoraire de 

droit administratif, ex-conseiller d'Etat, qui, par son titre 

universitaire d'inspecteur-général, i st associé déjà aux tra-

vaux des Facultés de droit, M. le ministre de l'instruction pu 

blique a donc purement et simplement suivi les traditions de 

ses prédécesseurs, pour cette branche particulière de l'ensei 

gnement dans la Faculté de droit de Paris. 

Il est juste de remarquer aussi qu'en fait, aucun de MM. les 

su ppléans n'avait été chargé d'avance du cours de droit ad 

ministratif, qu'aucun d'eux, depuis la création de la chaire, 

jusqu'à ce jour, n'a été appelé à faire une seule leçon de cet 

enseignement tout spécial par sa nature,et que par conséqu- nt 

aucun d'eux n'est dépossédé par une délégation temporaire 

qui n'engage en rien l'avenir, soit pour la mise au concours 

de la chaire de M. de Gérando, quand M. le ministre jugera 

le moment opportun, soit pour la solution des autres questions 

relatives à l'enseignement des sciences politiques et adminis-

tratives. (Note communiquée.) 

Nous regrettons d'avoir à continuer une polémique 

dans laquelle se trouve engagé le nom d'un homme jus-

tement estimé dans la science du droit, et dont les anté-

cédens justifient assurément la désignation faite par M 

le ministre de l'instruction publique. Mais la question est 

de savoir si le ministre ne se trouvait pas en présence de 

droits acquis protégés par les règlemens universitaires et 

par tous les précédens. 

Le ministre a un droit de nomination directe pour les 

chaires de nouvelle création : il a donc pu nommer di-

rectement M. de Gérando à la chaire nouvelle de droit 

administratif : if a pu même, bien que ce fût là peut-être 

une extension peu régulière de son droit, nommer M. 

Macarel pour secon.dcrM.de Gérando; mais par cette 

nomination il avait épuisé son droit, et les deux titulaires 

primitifs devant être remplacés ne pourraient l'être 

que par la voie du concours. 

La note qui précède dit donc à tort quo le ministre o 

suivi les traditions de ses prédécesseurs. Ses prédéces-

seurs avaient un droit qu'il n'avait plus lui-même, puis-

que le droit de nomination directe et sans concours, 

n'existe qu'au cas où il s'agit de pourvoir à la première 

nomination à une chaire nouvelle. 

Les traditions, au contraire, sont telles que nous les a-

vons rapportées, et nous avons vu que les secondes no-

minations avaient toujours été faites par la voie du con 

CHRONiaUE 

PARIS, 27 AOUT. 

On sait qu'une ordonnance de non lieu a été rendue à 

l'égard de M. Pascal, lieutenant colonel de la 11' légion, 

qui était impliqué dans l'affaire du 13 juin. M. Pascal a 

été depuis traduit devant le conseil de préfecture, aux 

termes de l'article 61 de la loi du 22 mars 1831. Voici le 

texte du jugement rendu par le conseil de préfecture, où 

siégeaient MM. Lafond de Ladebat, Flotard, Loysel, 

Blanche et Pontonnier : ' 

«Considérant que, bien que l'or lonnance susvisée de la 

Chambre du conseil ait renvoyé M. Pascal des fins des pour-

suites exercées c ntre lui, en raison de divers faits relatifs à 

sa conduite dans la journée du 13 juin dernier, il était dans 

le droit et dans le devoi' de l'autorité adminis rativ d'exa-

miner si la conduite de cet officier supér eu r, lors même qu'elle 

ne donnait pas lie.u à la continuation des poursuites judiciai-

res commencées contre lui, n'avait pas été de nature à moti-

ver à son égard, dans l'intérêt du maintien de l'ordre et de 

a discp'ine, l'appliea' ion des dispositions de l'article 61 de 

a loi du 22 mars 1831, sur la g^rde na ionale ; 

» Considérant que si les explications présentes par M. Pas-

cal devant nous, siégeant en conseil de préfecture, dans la 

première séance, ontatténué la gravit-td-s faitsqui lui établit 

mputés, elles n'ont pas entièrement effacé ce que sa conduite 

a laissa à désirer ; 

! D'un cô é, de vigilance et d'activité pour assurer l'exécu-

tion des ordres donnés par l'éut-major de la garde natiot ale 

pour l'enlèvement des 40,000 cartouches déposées à la mai-

rie ; . ; «bM -f 'Ml' 
> D'un autre côté, d'initiative et de spontanéité pour pré-

server le général Sauboul de l'agression dont il a été l'objet 

sur la place St -Sulpice; 

> Considérant q» après avoir été devant nous en conseil de 

préfecture, en vertu de l'art. 61 (loi du 22 mars 1831) , et 

aTant d'avoir comparu devant l'autorité légale à laquelle il 

vait à présenter sis observations, il a d'abord livré sa cause 

à la publicité et aux discussions politiques, en faisant insérer 

dans divers journaux la lettre susvisée ; 

« Que cette l itre renferme des opinions et des inductions 

offensantes pour ses chefs supérieurs et pour l'autorité admi-

nistrative, auxq. e 's elle impute même de ne poursuivre eu 

ui que le tort d'être dévoué à la République et a la Constitu 

ùon ; 

«Considérant qu'il a aussi porté atteinte au respect dû à la 

loi et aux autorités, respect dont, comme chef de corps, il 

devait le premier donn- r l'exemple ;
 ;

_ 

» Considérant que, dans ces cirejnstance ', M. Pascal ne 

pouvait, sans de graves inconvéïiiens, reprendre en ce mo-

ment le commandement de la légion, et que dès lors il y a 

lieu de lui faire application de l'article 61 de la loi du 22 

mars 1831 sur la garde nationale; 

j> Avons arrêté ce qui suit : 

» M. Pascal est suspendu p >ur deux mois des fonctions de 

lieutenant-colonel de la 11' légion. » 

cours; et jusqu'au résultat du concours, c'était aux pro-

Un repris de justice libéré, ayant été arrêté la nuit 

dernière en flagrant délit de vol dans une maison garnie 

delà rue Saint -Jacques, l'enquête à laquelle on s'est im-

médiatement livré sur l'emploi tu temps de ce mal-

faiteur dans les journées qui ont précédé son arres-

tation, a fait connaître que vendredi dernier il avait 

proposé en vente à un horloger bijoutier un couvercle de 

théière en argent massif du poids de 250 grammes environ 

(48 à 50 fr.). Cet individu, tout en convenant d'avoir eu 

en sa possession cet objet plus précieux encore par le 

travail que par la matière, refuse d'en dire l'origine. Les 

personnes, au préjudice desquelles il aurait été voTë, pour-

ront faire, à cet égard, au greffe, leur déclaration qui 

viendra en aide aux investigations de la justice. 

—Une femme Mantoux, évadée lors des événemens du 

mois de février 1848 de la prison de Saint-Lazare où elle 

subissait une condamnation prononcée contre elle par 4a 

Cour d'assises de la Seine, a été arrêtée hier par les agens 

du service de sûreté qui l'avaient reconnue parmi les vi-

siteurs rassemblés dans les sallesde l'Exposition des pro-

duits de l'industrie. Conduite d'abord au dépôt de la Pré-

fecture de police, elle a été réintégrée ce matin dans la 

prison de la rue du Faubourg Saint-Denis. 

— Une scène saisissante occasionnait ce matin ua ras-

semblement considérable rue Saint-Romain, près du 

Luxembourg. Un compagnon couvreur, âgé de 58 ans, 

le nommé Andrieux dit Laro^e, ayant perdu l'équilibre en 

te livrant, sur le toît de la maison n" 15, aux travaux de 

sa périlleuse profession, avait été précipité d'une certaine 

hauteur, lorsque, à douzemètres environ du sol, il parvint 

par un bonheur inspiré à saisir une corde tendue entre 

deux fenêtres pour le séchage du linge. Suspendu à ce 

fragile support, il était menacé d'une mort presque iné-

vitable, lorsque, grâce au courageux dévouement de plu-

s'.eurscitoyens, parmi lesquels nous nous plaisonsà citer les 

sieurs Ficher, brigadier des sergens de ville du 2* arrondis-

sement, Neu, plombier, rue du Cherche-Midi, et Megeon, 

pompier de la caserne de la rue du Colombier, on par-

vint à le sauver. Ce malheureux, qui, malgré son âge 

avancé, avait t'ait preuve d'autant d'énergie que de cou-

rage pendant les deux heures d'agonie qu'a duré son sau-

vetage, en sera quitte pour de graves contusions. 

—Un jeu. e homme de 18 ans, Pierre Soula, tambeurau 
te .JMH«< l'inlnnlai'i.i il.i llirilii u'noi iJ.iniuî la m.,»* m, n. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 24 août. — M. Carter, coroner, 

a continué, à Bermondsey, fenquê'e relative au meurtre 

de M. Patrick O Conuor. La déposition la plus importante 

a été celle de M. William Massey, étudiant en médecine. 

En voici la traduction : « J'ai logé pendant neuf ou dix 

mois comme pensionnaire chez les époux Mannicg. Il y a 

eu samedi un mois que je suis sorti de leur ma son. J'y 

prenais mes repas quelquefois... je veux dire fréquem-

ment ; ils n'avaient point de domestique, niais une l'em ■ e 

de ménage qui venait de temps eu temps aider madame 

Manning dans les travaux les plus pénibles. Jâ n'ai ja-

mais vu chez eux d'autre personne que M. Patrick 

O Coonor, l'ami de la maison. Il y a dîné trois fois avec 

moi ; j'ai l'ait avec eux une partie de promenade. Il pa-

raissait y avoir entr'eux une intimité familière, cep» n-

datit je n'avais aucun lieu-de soupç oiner qu'il fût l'amant 

de madame Mauniug. Ou me parlait de lui c ,mme d'un 

homme fort riche et dont la fortune ne s'élevait pas à 

moins de 20,000 livres sterling (500,000 IV.). 

» Un soir, eu rentrant chez moi, je trouvai Manning 

qui fumait une pipe; il me dema< dà s'il était possible de 

mêler arec le tabac une drogue qui produisît une sorte de 

stupéfaction ou d'enivrement partiel dont on pourrait 

profiu r pour faire signer à un homme un papier sans 

qu'il pût savoir ce qu'il faisait. Je répondis que le lauda-

num ou le chloroforme pouvaient produire ces effets. 

Un autre jour, il me parla d'un procès qu'il avait failli 

avoir contre M. O'Connor pour une trentaine de schei-

lings, maisilavait préféré arranger l'affaire, et M. O'Con-

nor, réconcilié avec lui, avait promis de faire son testa-

ment au proiit de sa femme. Cela serait bien juste, ajou-

ta-t-ii, car cette femme m'a ruiné .par ses frais de toilette 

et ses prodigalités. Ah! mon ami, n'épousez jamais une 

Genevoise ! t 

» Quelque temps avant notre séparation, voyant que 

j'étudiais uu livre de médecine, il me demanda quelle 

était la partie du crâne qu'il était le plus facile de léser 

avec un instrument contondant; je lui répondis que les 

plaies faites au-dessous de l'œil étaient les plus dange-

reuses. 

» Dans une autre occasion, il était question du procès 

d'un meur rier, nommé Rush. Ma ming me demanda si 

un assassin pouvait aller au ciel ; je lui répondis que non, 

et je lui citai divers passages do l'Ecritme sainte contre 

le meurtre. Toute sa conversation apni nçut une fraude 

légèreté dans les idées. 11 me dit u i joui que M. O'Con-

nor, malgré son affiliation aux socié.és de ten.pé auce, 

s'enivrait fréquemmt ni à la douane de Londres, sous pré-

texte de déguster des pièces de vin de Porto ou d'eau de-

vie ; il se lierait à ce* excès, de crainte du ciioléia. a Vous 

devriez bien, ajouta-t-il, l'épouvanter au sujet du cholé-

ra, afin de lui donner le goût des liqueurs fortes. » Ce 

fut alors que j'appris que Mme Manning devait être sa lé-

gataire universelle. Je dois ajouter que Manning m'a 

questionné sur l'effet des fusils à vent : je lui i.i dit qu'il 

n'y avait pas de détonation, et que le bru t devait êtte à 

peine. sensible. J'ai invité deux loi» M. O'Coni.or à dîner 

chez moi ; la dernière fois, ce fut sur la dam. née tx| reste 

de M. et M"" Manning. M. O Connor but du rhum après 

le repas. Lorsque j'ai quitté mou logement chez Manning, 

je suis allé, sur sa recommandation, me mettre en pen-

sion chez M. Bambridge, dans le même quartier. » 

MM. Lockwood et Odling, chirurgiens, qui ont fait l'au-

topsie du cadavre de M. O'Cunoor, ont remarqué sur le 

crâne, outre la perforation causée par la bade qui en a 

été extraite, les traces d'un coup de marteau. Chose fort 

extraordinaire, on n'a découvert aucun vestige de sang 

répandu, et il ne s'est trouvé dans la maison ni fusil à 

vent, ni arme à feu d'aucune espèce. 

L'enquête a été continuée à lundi prochain. 

Avant-hier, après la courteapparilion de Mme Manning 

au Tribunal de Soutbwark, où il s'agissait seulement de 

constater son identité, M. Edwin, greffier, a demandé à 

M. Maxey, surintendant de la police d'Edimbourg, si 

Mme Manning lui avait fait quelques déclarations. Cette 

femme, a répondu M. Maxey, m'a parlé de beaucoup de 

choses indifférentes et m'a prié d'aller la <oir en prison 

avant mon départ de Londres, Si M. le magistrat le 

trouvait bon, je lui ferais cette visite à l'instant même. 

M. Sécher, magistrat, aya>st autorisé cette communica-

tion, mais en présence de l'inspecleur de police division-

naire, M. Maxey est revenu après une demi-heure d'ab-

sence et a dit : « M°" Manning proteste de son innocence; 

elle désirerait qu'on lui rendît les objets d'habillem. ne 

contenus dans son sac de voyage, car sans cela elie ne 

pourrait pas changer de linge. Elle demande aussi qu'on 

lui remette une partie de l'argent trouvé en sa posses-

sion, et qu'elle fcoutient être sa légitime propriété. » Le 

magistrat a consenti à la remise des vêtemens, niais il a 

ordonné que les espèces d'or et d'argeid resteraient en 

totalité au greffe comme pièces de conviction. 

Manning n'a pas été arrêté. Toutes ies indications don-

nées par divers journaux sur son embarquement à Sou-

thampton pour la France oot été reconnues fausses. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier dimanche.) 

ITALIE (Rome), 18 août. — Aujourd'hui tous les jour-

naux lrançais ont été retenus à la poste; on croit que c'est 

pour ne pas faire connaître pendant quelque , jours le rap-

pel du général Oudinot, et la polémique engagée à ce su-

jet. Si cela est, la mesure est incomplète; il aurait fallu 

interdire aussi l'entrée à Rome du Statuto, du Risorgi-

mento, delà Legge de Turin et de plmieurs autres jour-

naux de l'Italie. 

Erratum. — C'est M' Limet et non M° Calmels.xomme on 

l'a un; rimé par emur, qui a plaidé pour la maison G uin 

dans une affaire contre M. Despréaux. (Numéro du dimanche 
26 août.) 
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ru COURUT. 

t 0/0 courant 
i 0/0, emprunt 1847, fis courant. 

3 0/0, fin courant 
Naples, fin courant 
S 0/0 belge 
i 0 /0 belge 

Prècèd. Mm Fiai f 

clôture. haut. bai. ecuîei 

39 45 89 75 89 50 8» 75 

54 55 54 95 54 50 51 95 

OBEHXMS SS FBH. COTÉS AU PA&ÇTJST. 

AU COMPTANT. Hier AuJ. ] AU COMPTANT. Hier Au]. 

Saint -Germain.. 405 - 405 Orl. i Bordeaux _ — _ 

Venant, r. droite 211 25 213 75 Chemin du Nord 423 75 455 — 
— rive gauche 167 50 167 50 j Mont, à Trovei. 120 — 1ÎO — 

Parût à Orléans. . 762 50 762 50 Parii i Strasb.. 352 iO 3- 75 
Paris à Rouen. . . 530 - 630 — Tours i Nantes. 302 50 392 50 
Rouen au Havre. 250 — 250 — Paris à Lyon... 

Bord, i Cette.. Haneille i Avig. 223 75 2)6 25 
Strasb. à Bile... 102 50 102 50 Lyon à Avig. .. —  _ 

Orléani i Vierzon 301 25 305 — Montp. i Cette. — _ — 

Boulog. i Amieni —. — ■ — — — — 

Composé uniquement de nouveautés jouées par Derval, Sain-

ville, Grassot, Hyacinthe, Amant, le spectacle du Théâtre 

Montansier excite une curiosité bien naturelle. 

—Aux Variétés, les Caméléons, le grand succès du jour. 

— A la Porte-Saint-Martin, l'Etoile du Marin, le ravissant 

ballet, sera joué avec l'Hôtel de la Tète-Noire, le d ame ter-

rible. — Toutes les émotions, tous les plaisirs sont réunis 

dans ce spectacle habilement composé. 

CASINO PAGANINI. — Les grandes soirées du mercredi sont 

maintenant le rendez-vous des élégans de la Chaussée-d'An-

tin. Les artistes favoris du public s'y font entendre; après le 

concert vient un bal très animé, dans lequel un excellent 

orchestre exécute les quadrilles, valses et polkas en vogue. 

Mercredi 29, grand concert, M'
S Danterny, Cnndell , Abard, 

Blin; MM. Teseo, Carmau s'y feront entendre. Scènes d'imita-

tion par N.uville. A neuf heures et demie, tombola. A dix 

i heures, bal jusqu'à minuit, , 

SPECTACLES DU 28 AOUT. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Don Juan d'Autriche. 

OPÉRA-COHIQUE. — Le Toréador. 

THÉATRE-HISTOKIQUE. — D'Harmental. 

VAUDEVILLE. — Une Semaine à Londres, la Foire aux Idées. 

VARIÉTÉS. — Les Compatriotes, les Caméléons, Carabas. 

GYMNASE. — Mauricette, la Belle-Mère. 

THÉÂTRE MONTANSIER. — Les Atome?, le Groom, un Oiseau. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — L'E oile du Marin. 

AMBIGU. — Le Juif errant. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 

HIPPODROME. —Rep.éq. les mardis, jeudis, samedis, dimanches. 

THÉÂTRE CHOISEUL. — Reine de France, Page et Baronne. 

FOLIES. — Œil et Nez, U Gnaf errant, M"* Grégoire. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — La Cantinière, l'Exposition. 

RANELAGH. — Les jeudis soirées dansantes; les dimanches bals. 

F^C*J*ÊL. JSS B^, JE: 

DES MATIÈRES 
DE LA 

Par M. VINCENT, avocat. 
PRIX : 6 FRANCS. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue de H »>.i 

du-Palais, 2,
 l4u 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

A Paris, à M" LESIEUR, avoué poursuivant, rue 

d'Antin, 19, dépositaire d'une copie du cahier des 

charges. (135) 

pZis PORTIONS DE TERRAIN. 
Etude de M' LES1EUR, avoué à Paris, rue d'An-

tin, 19. 

Adjudication en l'audience des saisies immobi-

lières du Tribunal civil de première instance de la 

Seine, séant au Palais- de- Just ce, à Paris, le jeudi 

30 août 1849, d-ux heures de relevée, . 

De plusieurs PORTIONS DE TERRAIN, en trois 

lots : 

l'r lot. Uue portion de terrain sise à Paris, rue 

de Calais, d'une contenance superficielle de 122 

mètres 16 centimètres; 

2' lo . Deux portions de terrain sises à Paris, 

rue de Bruxelles, d'une superficie totale de 8Sl 

mètres 47 centimètres ; 

3* lot. Une portion de terrain sise à Paris, rue 

de Calais, d'une contenance superficielle de 614 

mètres 23 centimètres. 

Mises à prix : 

Premier lot: 1,800 fr. 

Deuxième lot : 10,000 fr. 

Troisième lot : 7,000 fr. 

*- TERMINS A MONTMARTRE. 
Etude de M« Oscar MOREAU, avoué & Pans, rue 

Laffiue, 7. 

Vente par suite de surenchère, en l'audience 

des saisies imm bilières du Tribunal civil de pre-

mière instance de la Seine, au Pa!ais-de- Justice, à 

Paris, local et issue de ia première chambre dudit 

Trib . nal, deux heures de rel vée, en six lois, 

De TEKRALNS , sis rues Saint-Vuiccnt, de la 

Sau saie et de l'Abreuvoir, à Montmartre, canton 

deNeuilly, arrondissement de St D nis (Seine). 

Adjudication au jeudi 30 août 1849. 

Mises à prix. 

Premier lot : 

Deuxième lot : 

Troisième lot : 

Quatrième lot: 

Cinquième lot : 

Sixième lot : 

645 fr. 

64b fr. 

1,635 fr. 

960 fr. 

615 fr. 

1,050 fr. 

Total, 5,550 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1* A M" Oscar MOREAU, avoué poursuivant, à 

Paris, rue Laffitte, 7 ; 

2" A M* Lefaure, avoué à Paris, rue St-Marc 

Feydeau, 19 ; 

3* A M" Naudeau, avoué à Paris, rue Neuve-des 

Petits champs, 36 ; 

4° A M'Dyvrande, avoué à Paris, rue Favart, 8 ; 

5* A M' Billauit, avoué à Paris, rue du Marché-

Saint-Honoré, 3. (136) 

S'adresser pour avoir des renseignemens, à M* 

DE MADRE, et au siège de la société Baudon et C", 

place Vendôme, 16. (137) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

!5? 35Ô OBLIGATIONS S 1250 FR 
Vente jud .cia re eu vertu de deux jug mens du 

Tribunal de commerce de la Seine, en l'étude et 

par le ministère de M* DE MADRE, notaire à Pa-

ris, rue Saiut-Anioine, 205, le samedi 8 septem-

bre 1849, en un seul lot, 

De 350 OBLIGATIONS AU PORTEUR de 1 ,250 fr. 

chacune, produisant un intérêt annuel de 50 fr., 

de la compagnie du chemin de fer de Paris à Sceaux 

actuellement en liquidation judiciaire, lesintérè s 

sont dus depuis le semestre échu le l*r mai 1847, 

inclusivement. Ces intérêts seront compris dans 

la vente. 

Mise à prix pour les 350 obligations, 35,000 fr 

Â
rtTirD Une étude d'avoué dans une ville 
LLilLii. de 10 000 âmes, à dix myriamètres 

de P-ns, sur une ligne de chemin de fer. Produit, 

11 à i2,<00 fr. S'adresser à M* Moreau, avoué, rue 

Laffitte, 7. 

A
PtnrD en ''étUue de MM - Eortin, Jouber 
LLUijil, et Des-Granges, r. Montmartre, 148 

bon ei charmant établissement (spécialité), facib 

à gérer par une dame. Bénéfices nets, 5,500 fr. 

Prix, 7,500 fr. 

joura 
de», 

'es des 

40 F. L'ACCOUCHEMENT S'.V d 
>us Consult. tous les jours pour les malad 

femmes, par M
M

* MESSAGER , maîtresse saoe-fe 

me, place de l'Oratoire, 4, en face du Louvre
 m

* 

coin de la rue du Coq. Chambres et appert. garnis,
11 

SIROP ANTI-NERVEDX ̂ SSS 
uies, migraines, maux de nerfs, spasmes, rhvsie-

rie, l'asthme, les toux nerveuses, 'es coli'j
ue

, 

menstruelles et cel es de l'estomac. LEBUOU, phar 

macien, rue Richelieu, 16, Paris, Dépbt dans la., 

les les pharmacies. Le flacon, 4 fr.; demi, 2 fr 

(2683)" 

L'ÉCOLE PRÉPARATOIRE , 
Pour les écoles du Gouvernement , dirigée par 

M. DUVIGNEAU , ancien élève de l'Ecole Polytechni-

que, auteur du Guide de l'aspirant à l'école de 

Saint Cyr, fondée depuis deux ans, compte déjà 

des élèves dans toutes les Ecoles. Parmi eux se 

trouve un sergent à l'Ecole polytechnique. Les cours 

préparatoires ouvriront le 8 octobre. Demander 

le prospectus impasse S*.-Dominique d'Enfer, 4. 

(2761) 

YÉSICATOIRES. CAUTÈRES. 
Enlrelien parfait sans causer de douleur, 

Taffetas, compresses, serre-bras, pois élastique, 

—Toile vésicante de EE PERDR1EL, uharrri»! 

cien, faub. Montmartre, 76-78, et pour les dépar-

temens, dans les pharmacies indiquées aux jour-

naux de la localité. (Se méfier des conirefaçons ) 

(2731) 

On s'abonne À Paris : 

PROVENCE , 5. 
On s'abonne en province chez tous les Libraires et directeurs de 

Messageries. 
On peut gagner un magnifique service d'argenterie sortant des 

atelier d'Odiot, de 

70,000 FRANCS 
en s'abonnant pour an An au journal mensuel le Foyer domes-

tique. 
1% francs pour Paris. 

15 francs pour la province. 

Avec prime d'uu billet de série de CINQ numéros de la Grande 

Loterie nationale. 

OYER DOMESTIQUE 
Gros Iota que peuvent gagner les abonnés. 

Au moyen du billet de série de CINQ numéros que noue leur donnons en 
prime, d'abord le service d'argenterie dont la valeur comme poids est de 

jotUMAii un; I*A. FAMÏLÏIE. 

Contenant les matières suivantes t 

POUR LES PERES, revue politique et commerciale, etc. 
POUR LES MÈRES , économie domestique, hygiène, 

pharmacie et médecine usuelles, religion, modes, littérature, 
nouvelles, etc. 

POUR LES DEMOISELLES, dessins de broderies, gra-

vures de modes, patrons nouveaux, travaux d'aiguilles, musique, 

anecdotes. 
POUR LES FILS, analyse des cours de la Sorbonne, 

sciences, arts, inventions nouvelles, équitation, chasse et pê-

Le tirage au sort de la Grande Loterie des Artistes se fera à l'Hôtel-de-Ville de Pans, sous la surveillance de M 

Ville de t aris. — En envoyant un bon de poste ou un mandat à vue de 15 francs, au directeur du journal le FOVGB DOMESTItHJU, rue de Provence, 5 

cinq numéros et de plus le journal pendant un an. On ne fait pas traite sur la province. (Affranchir.) > 

che, etc. 
POUR LES EHFANS, recueil de contes moraux, histo-

riettes, variétés instructives et amusantes. 
POUR LE SALON, nouvelles parisiennes , poésie , chroni-

que des théâtres, etc. 

Dans chaque numéro, des articles spéciaux sur l'agri-

culiure et l'horticuhure, avec indication des meilleurs 

procédés. 

le préfet de la Seine. Les numéros gagnant seront publiés 

à Paris, on recevra 

Plus, comme gains certains, on donne immédiatement uno grande et magni. 
fiqne gravure sur acier, dont le prix de commerce est de 15 à 20 fr., ou dix 
morceaux de musique nouvelle d'auteurs différens, ornés de jolies lithographies; 
chacun des CINQ numéros concourt, t n outre, au tirage des 5,002 lots aiavan»,; 

1° En un service point sur porcelaine de Sèvres, ayant coûté 28,00 l fr. 
2° En un Bervice de vermeil, ayant coûté 10,000 fr. 
3" En une parure de diamant, ayant coûté 5, (ton fr. 

4° En une garniture de cheminée, bronze d 'art, ayant coûté 3,000 fr. 

Et en tableaux, dessins, aquarelles, gravures, objets d 'art de toute nature, ainsi 
qu'en pianos, instrumens de musique, partilions et compositions, divisés en 

3 ,998 lots, ayant coûté de 10 fr. à 3,000 fr. 

dans les journaux de la même manière que les obligations delà 

immédiatement, par le retour du courrier, le billet de série ces 

MANUFACTURES DE GLACES, 
Terres à vitre, Cristaux et Goneletteries, rue de Jéricho, 

3, à Bruxelles. 
L'administration a l'honneur d'informer les porteurs d'actions de la Société, qu'ils peuvent rece-

voir à partir de demain, à la caisse de la Société à Brjxelles, ou chez MM. Mallet frères et C*, ban-

quiers, rue de la Chaussée-d'Antin, 13, à Paris, le montant des coupons d'intérêt6 de l'exercice échu 

au 30 juin dernier. 

Bruxelles, le 20 août 1849. 
L'admi nistrateur-gérant , 

J. VANDENBROECK. 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

MAISON MEUBLÉE A PARIS, 
Cité d'Orléans, boulevard Saint-Denis, 18. 

JOLIES CHAMBRES, dans les prix de «O, 30 et 40 francs par mois. — Petits et grands 

APPARTEHEXS depuis 50 fr. 

La Cité d'Orléans est située entre les portes Saint-Denis et Saint-Martin ; elle est au centre 

des affaires et à proximité de tous les théâtres. 

On trouve dans la Cité : un établissement de bains russes et orientaux, un café où l'on reçoit 

tous les journaux, un restaurant que les propriétaires viennent d'ouvrir pour la commodité des 

voyageurs, des omnibus pour les chemins de fer et des voitures de remise. 

Convocations «factionnaires. 

MM. les actionnaires des charbonnages de Ste-Cécile 
et de Saint-Séraphin-sur-Quargnon (Belgique), sont priés 
de se trouver à la réunion annuelle qui aura lieu à Lille 
le 15 septembre prochain, à six heures et demie du soir, 
dans un des salons de M. Lalubie, place du Théâtre: elle 
aura pour but d'entendre le rapport du comité d'admi-
nistration et de déroger, s'il est nécessaire, à quelques 

articles des statuts. 

Vente de Fonds. 

Le 27 août 1849, le sieur BRANCHE a vendu son fonds 
de commerce de bois et charbon, qu'il exploite à Paris, 
rue Montholon, 33, au sieur COUTAREL, demeurant rue 
de l'Hôtel-de-Ville, 86, pour le prix convenu entre eux. 

Pour extrait : 
BRANCHE, COViTAREL. 

WROGERS 
Inventeur des DENTS OSANORES, san3 crochets 
ni ligatures, auteur du Dictionnaire de» Sciences den-
taire, et de l'Encyclopédie du dentiste, etc., reçues 
par l'Académie de Médecine. 

970, RUE S41SX-HOXOBÉ. (2700) 

COMPAGNIE GENERALE D 'ANNONCES, 
BIGOT ET C*, PLACE DE LA BOURSE, 8. 

BLANCHEUR conservation 
BBS 

wm 
Poudre Dentifrices^?* 

DE LA 

Société Hygiénique 

La Poudre dentifrice de la Société Hy-
giénique nettoie parfaitement les Dents; 
elle enlève le tartre qui les recouvre et 
leurdonne toute la blancheurdel'ivoire; 
elle prévient et empêche la carie et 
toute autre maladie des Dents, et en 
arrête les progrès. Elle fortifie les gen-
cives , et , quel que soit leur état de 
mollesse et de relâchement, elle les rend 
fermes et vermeilles.enlève toute odeur, 
rend l'haleine fraîche et suave, et en-
tretient jusqu'à l'âge le plus avancé les 
dents et autres parties de la bouche 
dans l'état de santé le plus parfait. 

La Poudre dentifrice de la Société Hy-
giénique offre toute garantie ; son haut 
degré de perfection lui donne une supé-
riorité incontestable sur les dentifrices 
le plus en usage et les plus vantés. 

L'EAU DKvTIFKIl'E de IzSociété 
Hygiénique est préparée avec les mêmes 
plantes et jouit de toutes les propriétés 
de la Poudre dentifrice. 

La Poudre se vend 2 fr., et l'Eau 5 fr. le flacon. 

Entrepôt général, r. J.-J. Rousseau, S. ' 
T.nt Itceu .on revêtu du cachet et de la signature ei-dessui 

•er.it. doit être refuse comme contre!) 
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pns }Mr ;itio 'is niorcurielies. 

AujoMnl hui on peut r-j(ftr»ipr comm <î r *M»1ii l< 
l>r<>li.iMue il'uti IÏV.:1< M nenl simple, r.icUe, tt. uni» 

po'ivohs le dïn; s ii> OAg^r linn, iiifi illiblç contre 

toutou les in;:lai!ït's sccrèics, quelque anciefinet *»u' 

invétérées quVtles soient. 
Le tr.iiU'iiitJni (lu Dr ALRCRT eït pou tli-pe:»-

" dî- ut, facile à suivre rn secret ou en roy*^ et 

S 'tts .iu;:iin dérangement : il s'empJoie avec un 
égal succès dans toutes les taisons et datts tou* 
lih cii;ii.tls. 

Rue IVÏontorgueuil , 21.
 c 

Coyisultatûms gratuites tous les jours. 

TKAÎTEÎIEXT PAR COKRRSPOltDAJtCI . {A]Jt.) 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1S49, dans les PETITES-AFFICHES , la GAZETTE DES TBIBIAAIX et 1.E DROIT. 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte tait double et sous 
seings privés, à Paris, le 14 août 1849, 
enregistré', M. Stanislas-Xavier LE-
CONTE, demeurant rue Richelieu, il, 
et M. Napoléon-Eugène LECONTE, de-
meurant rue Sle-Aune, 13, onl refor-
me la société qui existait entre eux 
pour l'exploilalioa d'un élablissement 
de -marchands laideurs. Le siège so-
cial est lixé rue Richelieu, 3}. 

La raison sociale continue d'êlre 

LF.CONTE frères. 
Ch» lue associé a la signature, mais 

il lui esl interdit de s'en servir pour 
tout ce qui i/csl pas affaires com-
merciales de la société. La sociélé est 
reformée pour du années, à da er du 
t" janvier 1849 pour finir le i" jan-
vier 1859. (?S6) 

Cabinet de M. GU1LLOCHIN, ancien 
principal clerc d'avoué, rua Saint-
Honorô, 40. 

D'un acte sous seings privés, fait en 
autant de doublts qu'il y a de parties 
intéressées, à Paris, le 11 août 1849, 
enregistré en ladite ville,leî3 août ma-
rne mois, folio 238, case i, par le rece-

veur, 
liuire MM. Victor-Philippe PAIX, de-

meurant à Paris, faubourg Sl-Mirlin, 
135; Louis Isidore-FraDçois JAQUIN , 
rue de Paradis-Poissonnière, 40 ; Jean-
Daniel MORET, rue Sie-Avoye, 41; Re-
ne-J -an-Marie BIGOT, rue Descartes, 
42 ; Nicolas-Joseph LERBDLOT , rue 
St Foye, 16: Louis-Célestin LEFEB-
VRg, rue Sl-llugues, 4; Louis-Hubert 
DiîFAIX . impasse des Peiutres , 5 
Louis LDTZER, rue Notre-Dame-de 
Nazar^lh, 7; Adolphe DELASALLE. rue 
St-Sauveur, 22 ; Jean-Louis BARRAUX, 

demeurant aux Balinnolles, rue Le-
liouteux, 1 1 ; Jean Baptiste- Barthélémy 
BIOAUGliAND, demeurant i Paris, rue 
du Haul-Moulin, 24, et François-Michel 
MONTAUBAX, faubourg St-Marlin, 157 
tous ouvriers peintres en batimens, 

Il appert: 
(tu'uiie société fraternelle en nom 

collectif a élé formée entre tous les 
Busnommos, pour une duré' 'e <jua 
tre-vingt-dis-neuf ans, qui oui com 
mencé i courir le f septembre 1848 

qu'elle a pour but l'exploitation de 
l'industrie de peintre en bat mens; que 
chaque associé apporte son industrie, 
son temps, son travail, son activité el 
en outre, une somme de 20( fr., et que 
le capital social est fixé à 10,000 fr. et 
sera formé de l'apport et complété à 
l'aide de retenues d'un tiers sur les bé-
néfices ; 

Que le siège social est ù Paris, rue 
de Paradis-Poissonnière, 40: 

Que les sieurs Pain et Jaquin en 
sont gérans pour une durée illimitée ; 

Que celle société a pour dénomina-
tion : Association Fraternelle des ou-
vriers peintres en bltimens, et pour 
raison sociale : PAIN, JAQD1N el BU; 
laquelle devra changer en eas de rem-
placement des gérans; que la sig ature 
sociale est PAIN, JAQUl.V et Comp , el 
qu'elle appartiendra aux gérans, qui ne 
pourront s'en servir que collective-
ment et pour les besoins de la sociélé. 

Tous pouvoirs sont dontés au por-
teur du présent pour le déposer au 
greffe et le faire publier partout où be-
•oin sera. 

Pour extrait ■• 
GCILI.OCBIX. (757) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double i Paris le 17 août 1849, 
enregistré en ladite ville le 25 du mê-
me mois par de Lestang. qui a reçu 
5 fr. 50 c, f« 90, v«,c. 7, 

Entre M. Antoine VËROV, fabricant 
de produits chimiques, demeurant a 
Paris, rue des Francs-Bourgeois-St-
Hichei, 8, d'une part 

Et M. Aristide FONTAINE, aussi fa-
bricant de produits chiniques, de-
meurant i Issy, rue Notre-Dame, 18, 
d'autre part, 

Il appert : 
Qu'il a été formé une sociélé en nom 

collectif entre MM. Véron el Fontaine, 
susuo i més, pour l'exploiialion du 
commerce de produits chimiques, ex-
ploité autrefois par la miison Robi-
qu,t, Boyveau el Pelletier: 

Que celle société est f>rmée pour 
dix années entières et consécutives, 
qui ont commencé le 1 er juillet 1849 
pour finir à pareille époqie de 185 i; 

Que le siège de la sociè.é sera éta-

bli a Paris, rue des Francs-Bourgeois-
i St-Michel, 8 ; 

Que U raison sociale lera VÉRON el 
FONTAINE ; que les deux associes sont 
gérans, etquechacesn des associés au-
ra la signature sociale, mais qu'il ne 
pourra en êire fait usage que pour les 
affaires de la société, à peine dé nullité; 
de même que s'il s'agissait d'un em-
prunt ou d'une obligation, la signatu-
re individuelle de chaque associé se-
rait nécessaire, i peine de nullité de 
tout ce qui serait fait; que le fonds so-
cial se compose d'une somme de 
283,000 fr, consistant tant en espèces 
qu'en valeurs diverses. 

Pour extrait : 
WALXER. (7S8) 

D'un acte sous seingsprivés fait dou-
ble à Paris, le 22 août 1849, enregistré 
le 24 suivant, folio 940, case 8, aux 
droils de 5 fr. 50 c. qui ont élé perçus 
par le receveur. 

U appert : 
Que la société en nom collectif éta-

blie entre M. David MACK et M. MAIN-
TRIEU, marchands tailleurs, demeu-
rant l'un et l'autre galerie d'Orléans, 
37 61 39, Palais -Natiooal, sous la rai-
son sociale MACK et HA1NTRIEU, pour 
l'exploitation du fonds de marchand 
tailleur, sis galerie d'Orléans, 37 et 39, 
par acte sous seings privés du 29 août 
1 840, dûment «uregislré, a été déclarée 
définitivement dissoute, du commun 
accord des deux associés, i partir du 
1« août 1849; 

El que MM. Mack et Maintrieu sont 
l'un et l'autre liquidateurs de ladite IO 

ciélé, avec tous pouvoirs d'agir en-
semble ou séparément. 

Pour extrait, 
MACK et MAINTRIEU. (759) 

négociant, demeurant à Paris, place de 
la Bourse, 8 ; 

3» M. Pierre-Charlei FARGES-COUR-
JO.V, propriétaire, demeurant à Paris, 
place de la Madeleine, 10, d'une part; 

Et M. Pierre-Augusle SAMUEL, ingé-
nieur, demeurant i Paris, boulevard 
Montmartre, 13, d'autre part, 

A été extrait ce qui suit : 
Le Tribunal déclare dissoute, à par-

tir du 10 août 1849, la société en com-
mandite SAMUEL el C', établie a Pa-
ris, pour l'exploitation des brevets d'in-
veniions relatifs à la fabrication du 
grès artificiel, suivant acte reçu par 
M« Vver, notaire i Paris, le 2 février 
1S49, laquelle devait durer quinze an-
nées, qui commençaient le 1 er février 

849. pour finir le i«' février 1864; 
Nomme M. Duclos, demeurant i Pa-

ris, rue de Grenelle-Saint-Honoré, 15, 
comme liquidateur de ladite société, 
avec mandat salarié, el avec les pou-
voirs usités dans le commerce. 

Pour extrait, 
SCHAÏÉ. (760) 

Etude de M» S'.HAYË, agréé, rue du 
Faubourg-Moiiimarlre, 10. 

D'une sentence arbitrale rendue par 
MM. Eugène Lefebvre, Martin Leroy tt 
Blanchard, arbitres-juges, le 10 août 
I8t9, enregistrée et revêtue de l'or-
donnance d'exequalur de M. le presi 
déni du Tribunal de commerce de la 
Seine, en date du 14 du même mois, 
aussi enregistrée, 

Entre : 1- M Eugène-André DELA-
VIGNE, négociant, demeurant à Paris 
place de la Bouise, 8; 

2° M. Amédée BAQOEVILLE, aussi 

TRIBE5AL BE COMMERCE, 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du » août IMI ,) 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Parti, salle des atsem 

blèes des créanciers, MM. les créan-

ciers l 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur TÉTAZ (Henri), md de vins, 
boul. Rochechouarl, 38, à Montmar-
tre, le i" septembre A i heure [N° 
294 du gr.]; 

Pour itre procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, eux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances t 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de feurs créances remet-

. lent préalablement leurs titres a MM 
Mes syndics. 

C0NC0RDAT8. 

De dame vQUEVAUVILLBRS, bijou-
tière, boul. des Italiens, 17, le l< r sep-
tembre à 11 heures [N«6i2du gr.]. 

Du sieur BOULAY (François-René), 
directeur du bureau des nourrices, 
rue Madame, 2, le t" septembre à 3 
heures [N» 377 du gr.]; 

Du sieur LEBRUN Eugène), graine-
tier, rue des Amandiers, 14, à Charon-
ne, le i" septembre à II heures [N» 
451 du gr.J; 

Du sieur HIMMELSBAGH dit BER-
NARD, carrossier, rue St Maur-Popin-
court, 16, le i« r septembre à 3 heures 
[X° 3Sdu gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il j a lieu, s'entendre dé-

clarer un état d'union, el, dans ce der-

nier cas, être imméiidtemeni consultés 

tant sur les faits de la gestion aue sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Une sera idmil que lei créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 
RIVIÈRE (Pierro-Louis), md de vins, 
rueFoiilaine-au-Roi, 14, sont iûv. â pro-
duire leurs titres de créances avec 
un bordereau , sur papier timbré , 
indicatif des sommes à réclamer dans 
un délai de vingt jouri, à dater de ce 
jour, entre les mains de H. Clavery, 
marché St-IIonoré, 21, syndic, pour, 
en conformité de l'article 492 du Co-
de de commerce , être procédé à 
la vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de es délai [N« 696 

du gr.]. 

Messieurs les créanciers du sieur 
BERTON (Zacharie-Jean), tailleur, rue 
de la Feuillade, 6, sont invités i pro-
duire leurs titres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré , 
indicatif des sommes à réclamer 
dans un délai de 20 jours, i dater 
de ce jour, enlre les mains de M 
Millet, rue Mazagran, n. 3, syndic, 
pour, en conformité de l'art. 492 delà 
loi du 28 mai 1838, être procédé à la 

vérification el admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N* SS7 
dugr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 
, 1! ll-J .Ti i nzjrs Tl-T . jryi,^, t. r... 

Sont invités à st rendre ma Tribunal 

de comssserce de Paris, salle des msstm-
klées des faillites, MM. Us créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du lieur DELARUE (Honoré), épi-
cier, place Cambrai, 8, le l «jr septem-
bre i i heure [N° 9007 du gr.]; 

Pour assister h l'assemblée dans la-

quelle M. le j uge-commissairt doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que tus* la 

nomination de nouvtaum syndics. 

■OTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont prié, de remettreau greffe 
leurs adresses, afin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS KT AFFIRMATIONS. 

D, dame COLOMBEL , bouchèr», 
faub. St-Marlin, 17 ,1, i,«p septembre à 
1 1 heurts [N° S908 du gr.] ; 

Du lieor DEVKRCY, négociant, rue 
Richelieu, 55, le i" septembre à i 
heure [N« 1770 du gr.]; 

Du sieur POYÉ (Cyprien), md de 
chaussures, boul. du Temple, is, le 
1 ' septembre à 3 heures N" %)itj du 
«r.]; 

Du lieur GUICnE (Joseph), horlc 
ger,galerie Valois, 147, le !«• septsm-
breà 3 heures (N°l9is du gr.]; 

Du sieur LEPRINCE (Viclrix), maî-
tre d'hôtel garni, faub. Montmartre, 
32, le 3 septembre a i heure ]N« 8875 
du gr.]; 

Du sieur VIREMAITRE (Nicolas), can 
linier, caserne des Céleilins, rus du 

P«lit-Musc, le 3 septembre à » heures 
[M« 8922 du gr.,; 

Pour être procédé, sous la présidrnci 

de M. le juge-commissaire, aux vérif-

ication et affirmation de leurs créances : 

■OTA . Il est nécessaire que lei créan-
ciers convoqués pour Us vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS 

Du lieur VOLMER, négociant, rue 
St-Honoré, 373, le 3 septembre a 3 
heurei [N* 8716 dugr.]; 

Du sieur STAEGLIN (Martin), fab. 
de caisses de pianos, ru, Moreau, IT, 
le i>r septembre is heures [N» 4576 
du gr.]. 

Du sieur BIGET (Joseph), chape-
lier, ru, de Rivoli, 32, le i" septem-
bre i u heures [N° 8702 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite e! délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

HOTA . Il ne sera admis que loi créan-
ciers reconnut. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. les créancier! composant l'u-
nion d, la faillite du sieur FERROX 
(François 1 , banquier, r. Bourbon-Ville 
n,uve, 5T, en retard de fair, lérifler el 
d'affirmer leurs créances, sont iuvi-
tés i se rendre, le si août 4 9 heu-
res précises, palais du Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous 1» prési-
dence de M. le juge-commissaire, pro-
céder à la vérification et à l'affirmation 
de leurs dites créances [N- 8292 du gr .]. 

- Couturier, md épicier, id. - J™" 

baut, vermicllier, id. - Bègai, W 
cher, cOnc. - Mayet, ent. de >«ru 

rerie, id. — Debray Guiltard, aew 
id. - Meyaadier, tailleur, rem 
huit. - Guyot, libraire, alfirm. if™ 

union. . . 
nix nsuaia : Moyau, menuisier, i» 

de comptei. — Cuandias et t > „
L 

ciélé des messagers omnibuf, ~ 
— Masson jeune, lallltur, conç. 

Deudon, labletier parfumeur, i* 

Décès «t Inbamnilo»» 

ASSBKBLBH, DU 28 AOUT 1149. 

NEUF MEURES : Martincourt jeune, bi-
joutier, synd. — Martin, md de vins, 
id. — Mathieu, md de vins Irain ur, 
vérif. — Veuve Mortt, anc. ent. de 
peinture, id. - Duperrou, nég.- et. 
tulles, clôl. — Hewitt, graveur sur 
pierres, id. — Deforge, md de cou-
leur», id. — Février, gravatier, id. 

Du 24 août 1819. - Mme 
ans rue de la Paii ,8. - l""1 " "J n. 
dre, 25 ans, avenue Châieaubris«0 e

(ri 
— M Bar, e6 ans, rue du 21 ^

 it 
29. - M. Grosjean, 29 ans, ru 

Graramont, 5. - M. Gaveau, , 

rat Ponefoin, 10. - KMi it>, 

rue de la Cerisaie, 13. -M ™'
M
,
 c

,roa, 
rue Geoffroy Lasni.r, I. -M |le " 

s ans, quai de l'Horloge, 7. ,
B
|

f 
Du 25 août. - Mme Rome;»' _ 

rue Neuve-des-Peltl* Champ.-. 

M. Meunier, 42 ani, rue anJf
 r

u» 
marlre, 71. - M. Allen, iO »°'ï' ,nl, 
Blanche, 72. - Mlle Humbirt, _» ̂  

rue du Fg-Poissonniere, * 3 v :i
ie

elo. •• 
veuve Corbie, 76 «ns, rue ' ' ,,n, 
- Mlle Gand, 74 ans, rue des»

 à
„ 

Si. - Mme Dagon, 6J an», aD s, 
Prêcheurs, 27. - Mme Carou. »

 col
. 

rue du Fg-St-Hîrlin, 168. - ■ -

mant, 43 ans, rue de la/'?* ' '41.-

Mme Spitz, 48 ans, rue du c» ■ •
 f

, , 

M Belhotnraée, rue des "'".û.nou-
Mme Cocu, 4u ans, rue Auurj

 fU
, 

cher, 35. - M. Lemaitre, »>
 rU( 

Valmy,57. M. Queinel, 40 ° ,„,, 
d'Areol,, 20. - Mme Rnnb"^

u
,

D
ier, 

rue de Bourgogne, 6. - »> m " ,j -
73 ans, rue du Cherche-M J'. „„. 

Mm, Caneux, 48 ans, rue ai 
pe, 17. -Mme Roux-Laverjt' •

 D
d;, 

Fuè de l'Ouest, loo. -
 M

îfj£'-ltg 
65 ans, rue des Boulang»", ^ g,,.!-

Rousselier, 41 ans, rue 

Etienne, 35 

Enregistré à Paria, le 

ftsf^un franc dix cautima, 

Août 1849, F, IMPRIMERIE DE AjJiUYOT, RUE NEUYE-DEf ¥ATHUP,INS, 18, Pour légalisation da la aignature A. G
0

'•
o, 

L« mura du 1" arrondi»»»"». 


